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ROQUEBRUNE - 
CAP - MARTIN

BEAUSOLEIL

CASTAGNIERS

ASPREMONT

COLOMARS
FALICON

NICE

SAINT - 
ANDRE

LA TRINITE

DRAP

CANTARON

LA TURBIE

CAP  - 
D’AIL

EZE

VILLEFRANCHE
BEAULIEU -
SUR - MER

SAINT - JEAN - 
CAP - FERRAT

BIOTVALBONNE

ANTIBES

VALLAURIS

MOUGINS

LE 
CANNET

CANNES

MANDELIEU - 
LA - NAPOULE

THEOULE - 
SUR - MER

LA ROQUETTE - 
SUR - SIAGNE

AURIBEAU - 
SUR - SIAGNE

PEGOMAS

Centre Première Intervention - Volontaire
Centre Première Intervention - Mixte
Centre Secours - Mixte
Centre Secours Principal - Mixte

APS - Volontaire APS - Mixte

DELAI MOYEN par communes

non renseigné        (26)

jusqu’à 10 min        (8)

de 11 à 15 min         (39)

de 16 à 20 min       (34)

de 21 à 30 min       (40)

au delà de 30 min (16)

Centre d’interventions et de Secours *

Antenne Premiers Secours *
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ZG 3 => 87 communes du Haut - Pays

ZG 2 => 60 communes du Moyen - Pays

ZG 1 => 16 communes de la frange littorale

3970
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CHATEAUNEUF - 
D’ENTRAUNES

BEUIL
GUILLAUMES

PEONE

DALUIS

SAUZE

VILLENEUVE - 
D’ENTRAUNES

SAINT - MARTIN - 
D’ENTRAUNES

ENTRAUNES

SAINT - ETIENNE - 
DE - TINEE

ISOLA

ROUREZ

ROUBION

SAINT - SAUVEUR -
SUR - TINEE

RIMPLAS VALDEBLORE
SAINT - MARTIN -

VESUBIE

BELVEDERE
VENANSON

ROQUEBILLIERE

LA BOLLENE - 
VESUBIE

LANTOSQUE
LA TOUR

CLANS

MARIEILONSE

BAIROLS

PIERLAS

LIEUCHE

THIERY

VILLARS - 
SUR - VAR

UTELLE

LUCERAM

DURANUS

COARAZE

LEVENS

BONSON

GILETTE

TOUDON REVEST - 
LES - ROCHES

TOURETTE - 
DU - CHATEAU PIERREFEU

LES 
FERRESCONSEGUDES

AIGLUN

SIGALE

CUEBRIS

ASCROSLA PENNE

SAINT -  
ANTONIN

SALLAGRIFFON

LA ROQUE - 
EN - PROVENCE

SAINT - DALMAS - 
LE - SELVAGE

SAINT - 
LEGER

LA CROIX - 
SUR - ROUDOULE AUVARE

PUGET - 
ROSTANG

RIGAUD

TOUET - 
SUR - VAR MASSOINS

MALAUSSENE
TOURNEFORT

ROQUESTERON

LA ROQUETTE - 
SUR - VAR

SAINT - MARTIN - 
DU - VAR

SAINT -
 BLAISE 

BENDEJUN

BERRE - 
LES - ALPES

LESCARENE

PEILLE

TOUET - DE 
L’ECARENE

CONTES

BLAUSASC

PEILLON

CHATEAUNEUF 
VILLEVIEILLE

TOURETTE - 
LEVENS

GARSBRIANCONNET

LE MAS

GREOLIERES 

ANDON CIPIERES

COURMES

GOURDON
CAUSSOLS

LE BAR 
SUR - LOUPSAINT - VALLIER - 

DE - THIEY

GRASSE

MOUANS - 
SARTOUX

AMIRAT COLLONGUES

LES 
MUJOULS

SAINT - 
AUBAN

VALDEROURE

SERANON
CAILLE

ESCRAGNOLLES

SAINT - CEZAIRE - 
SUR - SIAGNE

CABRIS
SPERACEDES

PEYMEINADE

LE TIGNET

CHATEAUNEUF

BOUYON

BEZAUDUN - 
LES - ALPES

LE BROC

CARROS

SAINT - 
JEANNET GATTIERES

VENCE
LA GAUDE

TOURETTES - 
SUR - LOUP

SAINT - PAUL - 
DE - VENCE

LA COLLE - 
SUR - LOUP CAGNES - 

SUR - MER

VILLENEUVE - 
LOUBET

ROQUEFORT - 
LES - PINS

LE 
ROURET

OPIO

COURSEGOULES

SAINT - LARENT - 
DU - VAR

TENDE

LA BRIGUE

FONTAN

SAORGE

MOULINET

BREIL - 
SUR - ROYA

SOSPEL

CASTILLON

CASTELLAR

MENTON

SAINTE - 
AGNES

GORBIO

ROQUEBRUNE - 
CAP - MARTIN

BEAUSOLEIL

CASTAGNIERS

ASPREMONT

COLOMARS
FALICON

NICE

SAINT - 
ANDRE

LA TRINITE

DRAP

CANTARON

LA TURBIE

CAP  - 
D’AIL

EZE

VILLEFRANCHE
BEAULIEU -
SUR - MER

SAINT - JEAN - 
CAP - FERRAT

BIOTVALBONNE

ANTIBES

VALLAURIS

MOUGINS

LE 
CANNET

CANNES

MANDELIEU - 
LA - NAPOULE

THEOULE - 
SUR - MER

PEGOMAS
LA ROQUETTE - 
SUR - SIAGNE

AURIBEAU - 
SUR - SIAGNE

moins de 1 (39 communes)

de 1 à 9 (82 communes)

de 10 à 29 (39 communes)

de 30 à 99 (13 communes)

de 100 à 499 (8 communes)

de 500 à 800 (2 communes)

NB INTER par mois - SECOURS A PERSONNE

1 commune à plus de 2 500 (Nice)



PUGET - 
THENIERS

CHATEAUNEUF - 
D’ENTRAUNES

BEUIL
GUILLAUMES

PEONE

DALUIS

SAUZE

VILLENEUVE - 
D’ENTRAUNES

SAINT - MARTIN - 
D’ENTRAUNES

ENTRAUNES

SAINT - ETIENNE - 
DE - TINEE

ISOLA

ROUREZ

ROUBION

SAINT - SAUVEUR -
SUR - TINEE

RIMPLAS VALDEBLORE
SAINT - MARTIN -

VESUBIE

BELVEDERE
VENANSON

ROQUEBILLIERE

LA BOLLENE - 
VESUBIE

LANTOSQUE
LA TOUR

CLANS

MARIEILONSE

BAIROLS

PIERLAS

LIEUCHE

THIERY

VILLARS - 
SUR - VAR

UTELLE

LUCERAM

DURANUS

COARAZE

LEVENS

BONSON

GILETTE

TOUDON REVEST - 
LES - ROCHES

TOURETTE - 
DU - CHATEAU PIERREFEU

LES 
FERRESCONSEGUDES

AIGLUN

SIGALE

CUEBRIS

ASCROSLA PENNE

SAINT -  
ANTONIN

SALLAGRIFFON

LA ROQUE - 
EN - PROVENCE

SAINT - DALMAS - 
LE - SELVAGE

SAINT - 
LEGER

LA CROIX - 
SUR - ROUDOULE AUVARE

PUGET - 
ROSTANG

RIGAUD

TOUET - 
SUR - VAR MASSOINS

MALAUSSENE
TOURNEFORT

ROQUESTERON

LA ROQUETTE - 
SUR - VAR

SAINT - MARTIN - 
DU - VAR

SAINT -
 BLAISE 

BENDEJUN

BERRE - 
LES - ALPES

LESCARENE

PEILLE

TOUET - DE 
L’ECARENE

CONTES

BLAUSASC

PEILLON

CHATEAUNEUF 
VILLEVIEILLE

TOURETTE - 
LEVENS

GARSBRIANCONNET

LE MAS

GREOLIERES 

ANDON CIPIERES

COURMES

GOURDON
CAUSSOLS

LE BAR 
SUR - LOUPSAINT - VALLIER - 

DE - THIEY

GRASSE

MOUANS - 
SARTOUX

AMIRAT COLLONGUES

LES 
MUJOULS

SAINT - 
AUBAN

VALDEROURE

SERANON
CAILLE

ESCRAGNOLLES

SAINT - CEZAIRE - 
SUR - SIAGNE

CABRIS
SPERACEDES

PEYMEINADE

LE TIGNET

CHATEAUNEUF

BOUYON

BEZAUDUN - 
LES - ALPES

LE BROC

CARROS

SAINT - 
JEANNET GATTIERES

VENCE
LA GAUDE

TOURETTES - 
SUR - LOUP

SAINT - PAUL - 
DE - VENCE

LA COLLE - 
SUR - LOUP CAGNES - 

SUR - MER

VILLENEUVE - 
LOUBET

ROQUEFORT - 
LES - PINS

LE 
ROURET

OPIO

COURSEGOULES

SAINT - LARENT - 
DU - VAR

TENDE

LA BRIGUE

FONTAN

SAORGE

MOULINET

BREIL - 
SUR - ROYA

SOSPEL

CASTILLON

CASTELLAR

MENTON

SAINTE - 
AGNES

GORBIO

ROQUEBRUNE - 
CAP - MARTIN

BEAUSOLEIL

CASTAGNIERS

ASPREMONT

COLOMARS
FALICON

NICE

SAINT - 
ANDRE

LA TRINITE

DRAP

CANTARON

LA TURBIE

CAP  - 
D’AIL

EZE

VILLEFRANCHE
BEAULIEU -
SUR - MER

SAINT - JEAN - 
CAP - FERRAT

BIOTVALBONNE

ANTIBES

VALLAURIS

MOUGINS

LE 
CANNET

CANNES

MANDELIEU - 
LA - NAPOULE

THEOULE - 
SUR - MER

AURIBEAU - 
SUR - SIAGNE

PEGOMAS
LA ROQUETTE - 
SUR - SIAGNE

Centre Première Intervention - Volontaire
Centre Première Intervention - Mixte
Centre Secours - Mixte
Centre Secours Principal - Mixte

APS - Volontaire APS - Mixte

DELAI MOYEN par communes

non renseigné        (2)

jusqu’à 10 min        (21)

de 11 à 15 min         (47)

de 16 à 20 min       (41)

de 21 à 30 min       (41)

au delà de 30 min (12)

Centre d’interventions et de Secours *

Antenne Premiers Secours *
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Nb interventions médicalisées SSSM 

Nb interventions para-médicalisées SSSM (VLI)
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Nombre d’interventions

Nombre d’interventions «secours à personnes (SAP)»

Nombre de carences facturées par le SDIS06

111 112
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114 298
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91 79791 537
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113002

88 700

3 478 3 567 6 808 8 656 9 753 7 5162 6093 6423 656

75 866
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PUGET - 
THENIERS

CHATEAUNEUF - 
D’ENTRAUNES

BEUIL
GUILLAUMES

PEONE

DALUIS

SAUZE

VILLENEUVE - 
D’ENTRAUNES

SAINT - MARTIN - 
D’ENTRAUNES

ENTRAUNES

SAINT - ETIENNE - 
DE - TINEE

ISOLA

ROUREZ

ROUBION

SAINT - SAUVEUR -
SUR - TINEE

RIMPLAS VALDEBLORE
SAINT - MARTIN -

VESUBIE

BELVEDERE
VENANSON

ROQUEBILLIERE

LA BOLLENE - 
VESUBIE

LANTOSQUE
LA TOUR

CLANS

MARIEILONSE

BAIROLS

PIERLAS

LIEUCHE

THIERY

VILLARS - 
SUR - VAR

UTELLE

LUCERAM

DURANUS

COARAZE

LEVENS

BONSON

GILETTE

TOUDON REVEST - 
LES - ROCHES

TOURETTE - 
DU - CHATEAU PIERREFEU

LES 
FERRESCONSEGUDES

AIGLUN

SIGALE

CUEBRIS

ASCROSLA PENNE

SAINT -  
ANTONIN

SALLAGRIFFON

LA ROQUE - 
EN - PROVENCE

SAINT - DALMAS - 
LE - SELVAGE

SAINT - 
LEGER

LA CROIX - 
SUR - ROUDOULE AUVARE

PUGET - 
ROSTANG

RIGAUD

TOUET - 
SUR - VAR MASSOINS

MALAUSSENE
TOURNEFORT

ROQUESTERON

LA ROQUETTE - 
SUR - VAR

SAINT - MARTIN - 
DU - VAR

SAINT -
 BLAISE 

BENDEJUN

BERRE - 
LES - ALPES

LESCARENE

PEILLE

TOUET - DE 
L’ECARENE

CONTES

BLAUSASC

PEILLON

CHATEAUNEUF 
VILLEVIEILLE

TOURETTE - 
LEVENS

GARSBRIANCONNET

LE MAS

GREOLIERES 

ANDON CIPIERES

COURMES

GOURDON
CAUSSOLS

LE BAR 
SUR - LOUPSAINT - VALLIER - 

DE - THIEY

GRASSE

MOUANS - 
SARTOUX

AMIRAT COLLONGUES

LES 
MUJOULS

SAINT - 
AUBAN

VALDEROURE

SERANON
CAILLE

ESCRAGNOLLES

SAINT - CEZAIRE - 
SUR - SIAGNE

CABRIS
SPERACEDES

PEYMEINADE

LE TIGNET

CHATEAUNEUF

BOUYON

BEZAUDUN - 
LES - ALPES

LE BROC

CARROS

SAINT - 
JEANNET GATTIERES

VENCE
LA GAUDE

TOURETTES - 
SUR - LOUP

SAINT - PAUL - 
DE - VENCE

LA COLLE - 
SUR - LOUP CAGNES - 

SUR - MER

VILLENEUVE - 
LOUBET

ROQUEFORT - 
LES - PINS

LE 
ROURET

OPIO

COURSEGOULES

SAINT - LARENT - 
DU - VAR

TENDE

LA BRIGUE

FONTAN

SAORGE

MOULINET

BREIL - 
SUR - ROYA

SOSPEL

CASTILLON

CASTELLAR

MENTON

SAINTE - 
AGNES

GORBIO

ROQUEBRUNE - 
CAP - MARTIN

BEAUSOLEIL

CASTAGNIERS

ASPREMONT

COLOMARS
FALICON

NICE

SAINT - 
ANDRE

LA TRINITE

DRAP

CANTARON

LA TURBIE

CAP  - 
D’AIL

EZE

VILLEFRANCHE
BEAULIEU -
SUR - MER

SAINT - JEAN - 
CAP - FERRAT

BIOTVALBONNE

ANTIBES

VALLAURIS

MOUGINS

LE 
CANNET

CANNES

MANDELIEU - 
LA - NAPOULE

THEOULE - 
SUR - MER

AURIBEAU - 
SUR - SIAGNE

LA ROQUETTE  -
SUR - SIAGNE

NB INTER par Mois - SECOURS ROUTIER

Aucune inter enregistrée (9 communes)

Moins de 1 (99 communes)

De 1 à 4  (36 communes)

De 5 à 9  (21 communes)

De 10 à 29  (10 communes)

De 30 à 60 (3 communes)

1 commune à plus de 200 (Nice)



PUGET - 
THENIERS

CHATEAUNEUF - 
D’ENTRAUNES

BEUIL
GUILLAUMES

PEONE

DALUIS

SAUZE

VILLENEUVE - 
D’ENTRAUNES

SAINT - MARTIN - 
D’ENTRAUNES

ENTRAUNES

SAINT - ETIENNE - 
DE - TINEE

ISOLA

ROUREZ

ROUBION

SAINT - SAUVEUR -
SUR - TINEE

RIMPLAS VALDEBLORE
SAINT - MARTIN -

VESUBIE

BELVEDERE
VENANSON

ROQUEBILLIERE

LA BOLLENE - 
VESUBIE

LANTOSQUE
LA TOUR

CLANS

MARIEILONSE

BAIROLS

PIERLAS

LIEUCHE

THIERY

VILLARS - 
SUR - VAR

UTELLE

LUCERAM

DURANUS

COARAZE

LEVENS

BONSON

GILETTE

TOUDON REVEST - 
LES - ROCHES

TOURETTE - 
DU - CHATEAU PIERREFEU

LES 
FERRESCONSEGUDES

AIGLUN

SIGALE

CUEBRIS

ASCROSLA PENNE

SAINT -  
ANTONIN

SALLAGRIFFON

LA ROQUE - 
EN - PROVENCE

SAINT - DALMAS - 
LE - SELVAGE

SAINT - 
LEGER

LA CROIX - 
SUR - ROUDOULE AUVARE

PUGET - 
ROSTANG

RIGAUD

TOUET - 
SUR - VAR MASSOINS

MALAUSSENE
TOURNEFORT

ROQUESTERON

LA ROQUETTE - 
SUR - VAR

SAINT - MARTIN - 
DU - VAR

SAINT -
 BLAISE 

BENDEJUN

BERRE - 
LES - ALPES

LESCARENE

PEILLE

TOUET - DE 
L’ECARENE

CONTES

BLAUSASC

PEILLON

CHATEAUNEUF 
VILLEVIEILLE

TOURETTE - 
LEVENS

GARSBRIANCONNET

LE MAS

GREOLIERES 

ANDON CIPIERES

COURMES

GOURDON
CAUSSOLS

LE BAR 
SUR - LOUPSAINT - VALLIER - 

DE - THIEY

GRASSE

MOUANS - 
SARTOUX

AMIRAT COLLONGUES

LES 
MUJOULS

SAINT - 
AUBAN

VALDEROURE

SERANON
CAILLE

ESCRAGNOLLES

SAINT - CEZAIRE - 
SUR - SIAGNE

CABRIS
SPERACEDES

PEYMEINADE

LE TIGNET

CHATEAUNEUF

BOUYON

BEZAUDUN - 
LES - ALPES

LE BROC

CARROS

SAINT - 
JEANNET GATTIERES

VENCE
LA GAUDE

TOURETTES - 
SUR - LOUP

SAINT - PAUL - 
DE - VENCE

LA COLLE - 
SUR - LOUP CAGNES - 

SUR - MER

VILLENEUVE - 
LOUBET

ROQUEFORT - 
LES - PINS

LE 
ROURET

OPIO

COURSEGOULES

SAINT - LARENT - 
DU - VAR

TENDE

LA BRIGUE

FONTAN

SAORGE

MOULINET

BREIL - 
SUR - ROYA

SOSPEL

CASTILLON

CASTELLAR

MENTON

SAINTE - 
AGNES

GORBIO

ROQUEBRUNE - 
CAP - MARTIN

BEAUSOLEIL

CASTAGNIERS

ASPREMONT

COLOMARS
FALICON

NICE

SAINT - 
ANDRE

LA TRINITE

DRAP

CANTARON

LA TURBIE

CAP  - 
D’AIL

EZE

VILLEFRANCHE
BEAULIEU -
SUR - MER

SAINT - JEAN - 
CAP - FERRAT

BIOTVALBONNE

ANTIBES

VALLAURIS

MOUGINS

LE 
CANNET

CANNES

MANDELIEU - 
LA - NAPOULE

THEOULE - 
SUR - MER

Centre Première Intervention - Volontaire
Centre Première Intervention - Mixte
Centre Secours - Mixte
Centre Secours Principal - Mixte

APS - Volontaire APS - Mixte

DELAI MOYEN par communes

non renseigné        (19)

jusqu’à 10 min        (46)

de 11 à 15 min         (51)

de 16 à 20 min       (25)

de 21 à 30 min       (16)

au delà de 30 min (6)

Centre d’interventions et de Secours *

Antenne Premiers Secours *

AURIBEAU - 
SUR - SIAGNE

PEGOMAS
LA ROQUETTE  -
SUR - SIAGNE
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ZG 3 => 87 communes du Haut - Pays

ZG 2 => 60 communes du Moyen - Pays

ZG 1 => 16 communes de la frange littorale
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PUGET - 
THENIERS

CHATEAUNEUF - 
D’ENTRAUNES

BEUIL
GUILLAUMES

PEONE

DALUIS

SAUZE

VILLENEUVE - 
D’ENTRAUNES

SAINT - MARTIN - 
D’ENTRAUNES

ENTRAUNES

SAINT - ETIENNE - 
DE - TINEE

ISOLA

ROUREZ

ROUBION

SAINT - SAUVEUR -
SUR - TINEE

RIMPLAS VALDEBLORE
SAINT - MARTIN -

VESUBIE

BELVEDERE
VENANSON

ROQUEBILLIERE

LA BOLLENE - 
VESUBIE

LANTOSQUE
LA TOUR

CLANS

MARIEILONSE

BAIROLS

PIERLAS

LIEUCHE

THIERY

VILLARS - 
SUR - VAR

UTELLE

LUCERAM

DURANUS

COARAZE

LEVENS

BONSON

GILETTE

TOUDON REVEST - 
LES - ROCHES

TOURETTE - 
DU - CHATEAU PIERREFEU

LES 
FERRESCONSEGUDES

AIGLUN

SIGALE

CUEBRIS

ASCROSLA PENNE

SAINT -  
ANTONIN

SALLAGRIFFON

LA ROQUE - 
EN - PROVENCE

SAINT - DALMAS - 
LE - SELVAGE

SAINT - 
LEGER

LA CROIX - 
SUR - ROUDOULE AUVARE

PUGET - 
ROSTANG

RIGAUD

TOUET - 
SUR - VAR MASSOINS

MALAUSSENE
TOURNEFORT

ROQUESTERON

LA ROQUETTE - 
SUR - VAR

SAINT - MARTIN - 
DU - VAR

SAINT -
 BLAISE 

BENDEJUN

BERRE - 
LES - ALPES

LESCARENE

PEILLE

TOUET - DE 
L’ECARENE

CONTES

BLAUSASC

PEILLON

CHATEAUNEUF 
VILLEVIEILLE

TOURETTE - 
LEVENS

GARSBRIANCONNET

LE MAS

GREOLIERES 

ANDON CIPIERES

COURMES

GOURDON
CAUSSOLS

LE BAR 
SUR - LOUPSAINT - VALLIER - 

DE - THIEY

GRASSE

MOUANS - 
SARTOUX

AMIRAT COLLONGUES

LES 
MUJOULS

SAINT - 
AUBAN

VALDEROURE

SERANON
CAILLE

ESCRAGNOLLES

SAINT - CEZAIRE - 
SUR - SIAGNE

CABRIS
SPERACEDES

PEYMEINADE

LE TIGNET

CHATEAUNEUF

BOUYON

BEZAUDUN - 
LES - ALPES

LE BROC

CARROS

SAINT - 
JEANNET GATTIERES

VENCE
LA GAUDE

TOURETTES - 
SUR - LOUP

SAINT - PAUL - 
DE - VENCE

LA COLLE - 
SUR - LOUP CAGNES - 

SUR - MER

VILLENEUVE - 
LOUBET

ROQUEFORT - 
LES - PINS

LE 
ROURET

OPIO

COURSEGOULES

SAINT - LARENT - 
DU - VAR

TENDE

LA BRIGUE

FONTAN

SAORGE

MOULINET

BREIL - 
SUR - ROYA

SOSPEL

CASTILLON

CASTELLAR

MENTON

SAINTE - 
AGNES

GORBIO

ROQUEBRUNE - 
CAP - MARTIN

BEAUSOLEIL

CASTAGNIERS

ASPREMONT

COLOMARS
FALICON

NICE

SAINT - 
ANDRE

LA TRINITE

DRAP

CANTARON

LA TURBIE

CAP  - 
D’AIL

EZE

VILLEFRANCHE
BEAULIEU -
SUR - MER

SAINT - JEAN - 
CAP - FERRAT

BIOTVALBONNE

ANTIBES

VALLAURIS

MOUGINS

LE 
CANNET

CANNES

MANDELIEU - 
LA - NAPOULE

THEOULE - 
SUR - MER

NB Inter par mois - Divers

moins de 1 (84 communes)

de 1 à 4 (48 communes)

de 5 à 9 (13 communes) 

de 10 à 29 (13 communes)

1 commune à plus de 100 (Nice)

de 30 à 60 (3 communes) 

AURIBEAU - 
SUR - SIAGNE

PEGOMAS
LA ROQUETTE  -
SUR - SIAGNE



non renseigné       (24)

jusqu’à 10 min       (9)

de 10 à 15 min       (35)

de 15 à 20 min       (37)

de 20 à 30 min       (38)

au delà de 30 min (21)

Centre d’interventions et de Secours *

Antenne Premiers Secours *

Centre Première Intervention - Volontaire
Centre Première Intervention - Mixte
Centre Secours - Mixte
Centre Secours Principal - Mixte

APS - Volontaire APS - Mixte

DELAI MOYEN par communes
de 2013 à 2017

CHATEAUNEUF - 
D’ENTRAUNES

BEUIL
GUILLAUMES

PEONE

DALUIS

SAUZE

VILLENEUVE - 
D’ENTRAUNES

SAINT - MARTIN - 
D’ENTRAUNES

ENTRAUNES

SAINT - ETIENNE - 
DE - TINEE

ISOLA

ROUREZ

ROUBION

SAINT - SAUVEUR -
SUR - TINEE

RIMPLAS VALDEBLORE
SAINT - MARTIN -

VESUBIE

BELVEDERE
VENANSON

ROQUEBILLIERE

LA BOLLENE - 
VESUBIE

LANTOSQUE
LA TOUR

CLANS

MARIEILONSE

BAIROLS

PIERLAS

LIEUCHE

THIERY

VILLARS - 
SUR - VAR

UTELLE

LUCERAM

DURANUS

COARAZE

LEVENS

BONSON

GILETTE

TOUDON REVEST - 
LES - ROCHES

TOURETTE - 
DU - CHATEAU PIERREFEU

LES 
FERRESCONSEGUDES

AIGLUN

SIGALE

CUEBRIS

ASCROSLA PENNE

SAINT -  
ANTONIN

SALLAGRIFFON

LA ROQUE - 
EN - PROVENCE

SAINT - DALMAS - 
LE - SELVAGE

SAINT - 
LEGER

LA CROIX - 
SUR - ROUDOULE AUVARE

PUGET - 
ROSTANG

RIGAUD

TOUET - 
SUR - VAR MASSOINS

MALAUSSENE
TOURNEFORT

ROQUESTERON

LA ROQUETTE - 
SUR - VAR

SAINT - MARTIN - 
DU - VAR

SAINT -
 BLAISE 

BENDEJUN

BERRE - 
LES - ALPES

LESCARENE

PEILLE

TOUET - DE 
L’ECARENE

CONTES

BLAUSASC

PEILLON

CHATEAUNEUF 
VILLEVIEILLE

TOURETTE - 
LEVENS

GARSBRIANCONNET

LE MAS

GREOLIERES 

ANDON CIPIERES

COURMES

GOURDON
CAUSSOLS

LE BAR 
SUR - LOUPSAINT - VALLIER - 

DE - THIEY

GRASSE

MOUANS - 
SARTOUX

AMIRAT COLLONGUES

LES 
MUJOULS

SAINT - 
AUBAN

VALDEROURE

SERANON
CAILLE

ESCRAGNOLLES

SAINT - CEZAIRE - 
SUR - SIAGNE

CABRIS
SPERACEDES

PEYMEINADE

LE TIGNET

CHATEAUNEUF

BOUYON

BEZAUDUN - 
LES - ALPES

LE BROC

CARROS

SAINT - 
JEANNET GATTIERES

VENCE
LA GAUDE

TOURETTES - 
SUR - LOUP

SAINT - PAUL - 
DE - VENCE

LA COLLE - 
SUR - LOUP CAGNES - 

SUR - MER

VILLENEUVE - 
LOUBET

ROQUEFORT - 
LES - PINS

LE 
ROURET

OPIO

COURSEGOULES

SAINT - LARENT - 
DU - VAR

TENDE

LA BRIGUE

FONTAN

SAORGE

MOULINET

BREIL - 
SUR - ROYA

SOSPEL

CASTILLON

CASTELLAR

MENTON

SAINTE - 
AGNES

GORBIO

ROQUEBRUNE - 
CAP - MARTIN

BEAUSOLEIL

CASTAGNIERS

ASPREMONT

COLOMARS
FALICON

NICE

SAINT - 
ANDRE

LA TRINITE

DRAP

CANTARON

LA TURBIE

CAP  - 
D’AIL

EZE

VILLEFRANCHE
BEAULIEU -
SUR - MER

SAINT - JEAN - 
CAP - FERRAT

BIOTVALBONNE

ANTIBES

VALLAURIS

MOUGINS

LE 
CANNET

CANNES

MANDELIEU - 
LA - NAPOULE

THEOULE - 
SUR - MER
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ZG 1 => 16 communes de la frange littorale

31

363

1345



CHATEAUNEUF - 
D’ENTRAUNES

BEUIL
GUILLAUMES

PEONE

DALUIS

SAUZE

VILLENEUVE - 
D’ENTRAUNES

SAINT - MARTIN - 
D’ENTRAUNES

ENTRAUNES

SAINT - ETIENNE - 
DE - TINEE

ISOLA

ROUREZ

ROUBION

SAINT - SAUVEUR -
SUR - TINEE

RIMPLAS VALDEBLORE
SAINT - MARTIN -

VESUBIE

BELVEDERE
VENANSON

ROQUEBILLIERE

LA BOLLENE - 
VESUBIE

LANTOSQUE
LA TOUR

CLANS

MARIEILONSE

BAIROLS

PIERLAS

LIEUCHE

THIERY

VILLARS - 
SUR - VAR

UTELLE

LUCERAM

DURANUS

COARAZE

LEVENS

BONSON

GILETTE

TOUDON REVEST - 
LES - ROCHES

TOURETTE - 
DU - CHATEAU PIERREFEU

LES 
FERRESCONSEGUDES

AIGLUN

SIGALE

CUEBRIS

ASCROSLA PENNE

SAINT -  
ANTONIN

SALLAGRIFFON

LA ROQUE - 
EN - PROVENCE

SAINT - DALMAS - 
LE - SELVAGE

SAINT - 
LEGER

LA CROIX - 
SUR - ROUDOULE AUVARE

PUGET - 
ROSTANG

RIGAUD

TOUET - 
SUR - VAR MASSOINS

MALAUSSENE
TOURNEFORT

ROQUESTERON

LA ROQUETTE - 
SUR - VAR

SAINT - MARTIN - 
DU - VAR

SAINT -
 BLAISE 

BENDEJUN

BERRE - 
LES - ALPES

LESCARENE

PEILLE

TOUET - DE 
L’ECARENE

CONTES

BLAUSASC

PEILLON

CHATEAUNEUF 
VILLEVIEILLE

TOURETTE - 
LEVENS

GARSBRIANCONNET

LE MAS

GREOLIERES 

ANDON CIPIERES

COURMES

GOURDON
CAUSSOLS

LE BAR 
SUR - LOUPSAINT - VALLIER - 

DE - THIEY

GRASSE

MOUANS - 
SARTOUX

AMIRAT COLLONGUES

LES 
MUJOULS

SAINT - 
AUBAN

VALDEROURE

SERANON
CAILLE

ESCRAGNOLLES

SAINT - CEZAIRE - 
SUR - SIAGNE

CABRIS
SPERACEDES

PEYMEINADE

LE TIGNET

CHATEAUNEUF

BOUYON

BEZAUDUN - 
LES - ALPES

LE BROC

CARROS

SAINT - 
JEANNET GATTIERES

VENCE
LA GAUDE

TOURETTES - 
SUR - LOUP

SAINT - PAUL - 
DE - VENCE

LA COLLE - 
SUR - LOUP CAGNES - 

SUR - MER

VILLENEUVE - 
LOUBET

ROQUEFORT - 
LES - PINS

LE 
ROURET

OPIO

COURSEGOULES

SAINT - LARENT - 
DU - VAR

TENDE

LA BRIGUE

FONTAN

SAORGE

MOULINET

BREIL - 
SUR - ROYA

SOSPEL

CASTILLON

CASTELLAR

MENTON

SAINTE - 
AGNES

GORBIO

ROQUEBRUNE - 
CAP - MARTIN

BEAUSOLEIL

CASTAGNIERS

ASPREMONT

COLOMARS
FALICON

NICE

SAINT - 
ANDRE

LA TRINITE

DRAP

CANTARON

LA TURBIE

CAP  - 
D’AIL

EZE

VILLEFRANCHE
BEAULIEU -
SUR - MER

SAINT - JEAN - 
CAP - FERRAT

BIOTVALBONNE

ANTIBES

VALLAURIS

MOUGINS

LE 
CANNET

CANNES

MANDELIEU - 
LA - NAPOULE

THEOULE - 
SUR - MER

PEGOMAS
LA ROQUETTE - 
SUR - SIAGNE

AURIBEAU - 
SUR - SIAGNE

aucune inter enregistrée (53)

moins de 1 (95 communes)

de 1 à 4       (9 communes)

de 10 à 20   (1 commune)

1 commune à plus de 45 (Nice)

NB INTER par mois - FEUX URBAINS

de 5 à 9        (4 communes)



CHATEAUNEUF - 
D’ENTRAUNES

BEUIL
GUILLAUMES

PEONE

DALUIS

SAUZE

VILLENEUVE - 
D’ENTRAUNES

SAINT - MARTIN - 
D’ENTRAUNES

ENTRAUNES

SAINT - ETIENNE - 
DE - TINEE

ISOLA

ROUREZ

ROUBION

SAINT - SAUVEUR -
SUR - TINEE

RIMPLAS VALDEBLORE
SAINT - MARTIN -

VESUBIE

BELVEDERE
VENANSON

ROQUEBILLIERE

LA BOLLENE - 
VESUBIE

LANTOSQUE
LA TOUR

CLANS

MARIEILONSE

BAIROLS

PIERLAS

LIEUCHE

THIERY

VILLARS - 
SUR - VAR

UTELLE

LUCERAM

DURANUS

COARAZE

LEVENS

BONSON

GILETTE

TOUDON REVEST - 
LES - ROCHES

TOURETTE - 
DU - CHATEAU PIERREFEU

LES 
FERRESCONSEGUDES

AIGLUN

SIGALE

CUEBRIS

ASCROSLA PENNE

SAINT -  
ANTONIN

SALLAGRIFFON

LA ROQUE - 
EN - PROVENCE

SAINT - DALMAS - 
LE - SELVAGE

SAINT - 
LEGER

LA CROIX - 
SUR - ROUDOULE AUVARE

PUGET - 
ROSTANG

RIGAUD

TOUET - 
SUR - VAR MASSOINS

MALAUSSENE
TOURNEFORT

ROQUESTERON

LA ROQUETTE - 
SUR - VAR

SAINT - MARTIN - 
DU - VAR

SAINT -
 BLAISE 

BENDEJUN

BERRE - 
LES - ALPES

LESCARENE

PEILLE

TOUET - DE 
L’ECARENE

CONTES

BLAUSASC

PEILLON

CHATEAUNEUF 
VILLEVIEILLE

TOURETTE - 
LEVENS

GARSBRIANCONNET

LE MAS

GREOLIERES 

ANDON CIPIERES

COURMES

GOURDON
CAUSSOLS

LE BAR 
SUR - LOUPSAINT - VALLIER - 

DE - THIEY

GRASSE

MOUANS - 
SARTOUX

AMIRAT COLLONGUES

LES 
MUJOULS

SAINT - 
AUBAN

VALDEROURE

SERANON
CAILLE

ESCRAGNOLLES

SAINT - CEZAIRE - 
SUR - SIAGNE

CABRIS
SPERACEDES

PEYMEINADE

LE TIGNET

CHATEAUNEUF

BOUYON

BEZAUDUN - 
LES - ALPES

LE BROC

CARROS

SAINT - 
JEANNET GATTIERES

VENCE
LA GAUDE

TOURETTES - 
SUR - LOUP

SAINT - PAUL - 
DE - VENCE

LA COLLE - 
SUR - LOUP CAGNES - 

SUR - MER

VILLENEUVE - 
LOUBET

ROQUEFORT - 
LES - PINS

LE 
ROURET

OPIO

COURSEGOULES

SAINT - LARENT - 
DU - VAR

TENDE

LA BRIGUE

FONTAN

SAORGE

MOULINET

BREIL - 
SUR - ROYA

SOSPEL

CASTILLON

CASTELLAR

MENTON

SAINTE - 
AGNES

GORBIO

ROQUEBRUNE - 
CAP - MARTIN

BEAUSOLEIL

CASTAGNIERS

ASPREMONT

COLOMARS
FALICON

NICE

SAINT - 
ANDRE

LA TRINITE

DRAP

CANTARON

LA TURBIE

CAP  - 
D’AIL

EZE

VILLEFRANCHE
BEAULIEU -
SUR - MER

SAINT - JEAN - 
CAP - FERRAT

BIOTVALBONNE

ANTIBES

VALLAURIS

MOUGINS

LE 
CANNET

CANNES

MANDELIEU - 
LA - NAPOULE

THEOULE - 
SUR - MER

PEGOMAS
LA ROQUETTE - 
SUR - SIAGNE

AURIBEAU - 
SUR - SIAGNE

non renseigné       (65)

jusqu’à 10 min       (12)

de 10 à 15 min       (46)

de 15 à 20 min       (20)

de 20 à 30 min       (17)

au delà de 30 min  (4)

Centre d’interventions et de Secours *

Antenne Premiers Secours *

Centre Première Intervention - Volontaire
Centre Première Intervention - Mixte
Centre Secours - Mixte
Centre Secours Principal - Mixte

APS - Volontaire
APS - Mixte

DELAI MOYEN par communes
de 2013 à 2017
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CHATEAUNEUF - 
D’ENTRAUNES

BEUIL
GUILLAUMES

PEONE

DALUIS

SAUZE

VILLENEUVE - 
D’ENTRAUNES

SAINT - MARTIN - 
D’ENTRAUNES

ENTRAUNES

SAINT - ETIENNE - 
DE - TINEE

ISOLA

ROUREZ

ROUBION

SAINT - SAUVEUR -
SUR - TINEE

RIMPLAS VALDEBLORE
SAINT - MARTIN -

VESUBIE

BELVEDERE
VENANSON

ROQUEBILLIERE

LA BOLLENE - 
VESUBIE

LANTOSQUE
LA TOUR

CLANS

MARIEILONSE

BAIROLS

PIERLAS

LIEUCHE

THIERY

VILLARS - 
SUR - VAR

UTELLE

LUCERAM

DURANUS

COARAZE

LEVENS

BONSON

GILETTE

TOUDON REVEST - 
LES - ROCHES

TOURETTE - 
DU - CHATEAU PIERREFEU

LES 
FERRESCONSEGUDES

AIGLUN

SIGALE

CUEBRIS

ASCROSLA PENNE

SAINT -  
ANTONIN

SALLAGRIFFON

LA ROQUE - 
EN - PROVENCE

SAINT - DALMAS - 
LE - SELVAGE

SAINT - 
LEGER

LA CROIX - 
SUR - ROUDOULE AUVARE

PUGET - 
ROSTANG

RIGAUD

TOUET - 
SUR - VAR MASSOINS

MALAUSSENE
TOURNEFORT

ROQUESTERON

LA ROQUETTE - 
SUR - VAR

SAINT - MARTIN - 
DU - VAR

SAINT -
 BLAISE 

BENDEJUN

BERRE - 
LES - ALPES

LESCARENE

PEILLE

TOUET - DE 
L’ECARENE

CONTES

BLAUSASC

PEILLON

CHATEAUNEUF 
VILLEVIEILLE

TOURETTE - 
LEVENS

GARSBRIANCONNET

LE MAS

GREOLIERES 

ANDON CIPIERES

COURMES

GOURDON
CAUSSOLS

LE BAR 
SUR - LOUPSAINT - VALLIER - 

DE - THIEY

GRASSE

MOUANS - 
SARTOUX

AMIRAT COLLONGUES

LES 
MUJOULS

SAINT - 
AUBAN

VALDEROURE

SERANON
CAILLE

ESCRAGNOLLES

SAINT - CEZAIRE - 
SUR - SIAGNE

CABRIS
SPERACEDES

PEYMEINADE

LE TIGNET

CHATEAUNEUF

BOUYON

BEZAUDUN - 
LES - ALPES

LE BROC

CARROS

SAINT - 
JEANNET GATTIERES

VENCE
LA GAUDE

TOURETTES - 
SUR - LOUP

SAINT - PAUL - 
DE - VENCE

LA COLLE - 
SUR - LOUP CAGNES - 

SUR - MER

VILLENEUVE - 
LOUBET

ROQUEFORT - 
LES - PINS

LE 
ROURET

OPIO

COURSEGOULES

SAINT - LARENT - 
DU - VAR

TENDE

LA BRIGUE

FONTAN

SAORGE

MOULINET

BREIL - 
SUR - ROYA

SOSPEL

CASTILLON

CASTELLAR

MENTON

SAINTE - 
AGNES

GORBIO

ROQUEBRUNE - 
CAP - MARTIN

BEAUSOLEIL

CASTAGNIERS

ASPREMONT

COLOMARS
FALICON

NICE

SAINT - 
ANDRE

LA TRINITE

DRAP

CANTARON

LA TURBIE

CAP  - 
D’AIL

EZE

VILLEFRANCHE
BEAULIEU -
SUR - MER

SAINT - JEAN - 
CAP - FERRAT

BIOTVALBONNE

ANTIBES

VALLAURIS

MOUGINS

LE 
CANNET

CANNES

MANDELIEU - 
LA - NAPOULE

THEOULE - 
SUR - MER

PEGOMAS
LA ROQUETTE - 
SUR - SIAGNE

AURIBEAU - 
SUR - SIAGNE

Mercantour

Quatre Valées

Moyen Var-Préalpes de Grasse

Paillons

Corniches

Littoral - Centre

Estérel - Tanneron





















BV de la Siagne

BV du Loup

BV de la Brague

BV de la Fayère

BV de la Cagne

BV du Paillon

BV de la RoyaBV du Var

CHATEAUNEUF - 
D’ENTRAUNES

BEUIL
GUILLAUMES

PEONE

DALUIS

SAUZE

VILLENEUVE - 
D’ENTRAUNES

SAINT - MARTIN - 
D’ENTRAUNES

ENTRAUNES

SAINT - ETIENNE - 
DE - TINEE

ISOLA

ROUREZ

ROUBION

SAINT - SAUVEUR -
SUR - TINEE

RIMPLAS VALDEBLORE

BELVEDERE
VENANSON

ROQUEBILLIERE

LA BOLLENE - 
VESUBIE

LANTOSQUE
LA TOUR

CLANS

MARIEILONSE

BAIROLS

PIERLAS

LIEUCHE

THIERY

VILLARS - 
SUR - VAR

UTELLE

LUCERAM

DURANUS

COARAZE

LEVENS

BONSON

GILETTE

TOUDON REVEST - 
LES - ROCHES

TOURETTE - 
DU - CHATEAU PIERREFEU

LES 
FERRESCONSEGUDES

AIGLUN

SIGALE

CUEBRIS

ASCROSLA PENNE

SAINT -  
ANTONIN

SALLAGRIFFON

LA ROQUE - 
EN - PROVENCE

SAINT - DALMAS - 
LE - SELVAGE

SAINT - 
LEGER

LA CROIX - 
SUR - ROUDOULE AUVARE

PUGET - 
ROSTANG

RIGAUD

TOUET - 
SUR - VAR MASSOINS

MALAUSSENE
TOURNEFORT

ROQUESTERON

LA ROQUETTE - 
SUR - VAR

SAINT - MARTIN - 
DU - VAR

SAINT -
 BLAISE 

BENDEJUN

BERRE - 
LES - ALPES

LESCARENE

PEILLE

TOUET - DE 
L’ECARENE

CONTES

BLAUSASC

PEILLON

CHATEAUNEUF 
VILLEVIEILLE

TOURETTE - 
LEVENS

SAINT - MARTIN - VESUBIE

GARSBRIANCONNET

LE MAS

GREOLIERES 

ANDON CIPIERES

COURMES

GOURDON
CAUSSOLS

LE BAR 
SUR - LOUP

SAINT - VALLIER - 
DE - THIEY

GRASSE

MOUANS - 
SARTOUX

AMIRAT COLLONGUES

LES 
MUJOULS

SAINT - 
AUBAN

VALDEROURE

SERANON
CAILLE

ESCRAGNOLLES

SAINT - CEZAIRE - 
SUR - SIAGNE

CABRIS
SPERACEDES

PEYMEINADE

LE TIGNET

CHATEAUNEUF

BOUYON

BEZAUDUN - 
LES - ALPES

LE BROC

SAINT - 
JEANNET GATTIERES

VENCE
LA GAUDE

TOURETTES - 
SUR - LOUP

SAINT - PAUL - 
DE - VENCE

LA COLLE - 
SUR - LOUP CAGNES - 

SUR - MER

VILLENEUVE - 
LOUBET

ROQUEFORT - 
LES - PINS

LE 
ROURET

OPIO

COURSEGOULES

SAINT - LARENT - 
DU - VAR

TENDE

LA BRIGUE

FONTAN

SAORGE

MOULINET

BREIL - 
SUR - ROYA

SOSPEL

CASTILLON

CASTELLAR

MENTON

SAINTE - 
AGNES

GORBIO

ROQUEBRUNE - 
CAP - MARTIN

BEAUSOLEIL

CASTAGNIERS

ASPREMONT

COLOMARS
FALICON

NICE

DRAP

CANTARON

LA TURBIE

CAP  - 
D’AIL

EZE

VILLEFRANCHE
BEAULIEU -
SUR - MER

SAINT - JEAN - 
CAP - FERRAT

VALBONNE

ANTIBES

VALLAURIS

MOUGINS

LE 
CANNET

CANNES

MANDELIEU - 
LA - NAPOULE

THEOULE - 
SUR - MER

AURIBEAU - 
SUR - SIAGNE

BIOT 

PEGOMAS

BOCCA

SAINT - SAUVEUR

GUILLAUMES

ISOLA

BON VOYAGE

SAINT - MARTIN - VESUBIE

CARROS

1 000 ans (0.01%)

100 ans (0.1%)

50 ans (2.5%)

20-30 ans (5% à 3%)

10 ans (10%)

Zones inondables (source DDTM-22018)

Temps de retour (% de chance de se produire/ 1 an

Bassins Versants

CIS en zone inondable







CHATEAUNEUF - 
D’ENTRAUNES

BEUIL
GUILLAUMES

PEONE

DALUIS

SAUZE

VILLENEUVE - 
D’ENTRAUNES

SAINT - MARTIN - 
D’ENTRAUNES

ENTRAUNES

SAINT - ETIENNE - 
DE - TINEE

ISOLA

ROUREZ

ROUBION

SAINT - SAUVEUR -
SUR - TINEE

RIMPLAS VALDEBLORE
SAINT - MARTIN -

VESUBIE

BELVEDERE
VENANSON

ROQUEBILLIERE

LA BOLLENE - 
VESUBIE

LANTOSQUE
LA TOUR

CLANS

MARIEILONSE

BAIROLS

PIERLAS

LIEUCHE

THIERY

VILLARS - 
SUR - VAR

UTELLE

LUCERAM

DURANUS

COARAZE

LEVENS

BONSON

GILETTE

TOUDON REVEST - 
LES - ROCHES

TOURETTE - 
DU - CHATEAU PIERREFEU

LES 
FERRESCONSEGUDES

AIGLUN

SIGALE

CUEBRIS

ASCROSLA PENNE

SAINT -  
ANTONIN

SALLAGRIFFON

LA ROQUE - 
EN - PROVENCE

SAINT - DALMAS - 
LE - SELVAGE

SAINT - 
LEGER

LA CROIX - 
SUR - ROUDOULE AUVARE

PUGET - 
ROSTANG

RIGAUD

TOUET - 
SUR - VAR MASSOINS

MALAUSSENE
TOURNEFORT

ROQUESTERON

LA ROQUETTE - 
SUR - VAR

SAINT - MARTIN - 
DU - VAR

SAINT -
 BLAISE 

BENDEJUN

BERRE - 
LES - ALPES

LESCARENE

PEILLE

TOUET - DE 
L’ECARENE

CONTES

BLAUSASC

PEILLON

CHATEAUNEUF 
VILLEVIEILLE

TOURETTE - 
LEVENS

GARSBRIANCONNET

LE MAS

GREOLIERES 

ANDON CIPIERES

COURMES

GOURDON
CAUSSOLS

LE BAR 
SUR - LOUPSAINT - VALLIER - 

DE - THIEY

GRASSE

MOUANS - 
SARTOUX

AMIRAT COLLONGUES

LES 
MUJOULS

SAINT - 
AUBAN

VALDEROURE

SERANON
CAILLE

ESCRAGNOLLES

SAINT - CEZAIRE - 
SUR - SIAGNE

CABRIS
SPERACEDES

PEYMEINADE

LE TIGNET

CHATEAUNEUF

BOUYON

BEZAUDUN - 
LES - ALPES
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Le tableau de bord de suivi du SDACR reprend dans le détail les objectifs de couverture tels que définis au 
chapitre IV. 
Il se décline à travers : 

• Les orientations stratégiques 
• L’optimisation de la couverture des risques 
• Les évolutions technologiques : facteurs de progrès et de risques 
• Le sapeur-pompier au centre de la réponse opérationnelle 
• L’action citoyenne : responsabilité sociétale du SDIS06 

 

TABLEAU DE BORD DE 
SUIVI DU SDACR 

4.1 - LES ORIENTATIONS STRATEGIQUES 
 4.1.1. - Objectif : Les sapeurs-pompiers au premier plan de la sécurité 

 civile 
Définition des actions État Observations 
1. Consolider les missions de planification 
opérationnelle, notamment dans le cadre de 
l’élaboration et le suivi des plans ORSEC confiés au 
SDIS 06 par le Préfet des Alpes-Maritimes et lors de 
l’organisation des exercices de sécurité civile en lien 
avec les services préfectoraux. 

  

2. Affirmer la position du SDIS dans les documents 
formalisant l’action des autres acteurs de la sécurité 
et de la santé » : CoTRRiM, DDRM, SRS, PPRN, 
PPRT… 

  

3. Affirmer le rôle d’expertise du SDIS 06 dans la 
mise en œuvre de la réforme de la Défense Extérieure 
Contre l’Incendie (DECI). 

  

4. Consolider les missions de prévention des risques, 
notamment la gestion du fichier départemental des 
ERP/IGH et la présidence, pour le compte du Préfet, 
de la sous-commission départementale de sécurité 
des ERP/IGH. Il s’agit également de poursuivre les 
actions du risque incendie. 

  

5. Conforter le positionnement du SDIS 06 comme 
acteur majeur de l’expertise et de la réponse 
nucléaire, radiologique, biologique, chimique et 
explosif (NRBCe), au niveau départemental. 
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6. Confirmer la capacité du SDIS 06 à mettre en 
œuvre un poste de commandement opérationnel 
(PCO) interservices pour le compte du directeur 
des opérations (DO). 

  

 
 4.1.2. - Objectif : Le SDIS 06 maillon indispensable à l’aménagement du 

 territoire 
Définition des actions État Observations 
1. Apporter l’expertise du SDIS face à une 
urbanisation maitrisée face aux risques et s’appuyer 
sur son maillage territorial pour apporter une 
réponse opérationnelle pérenne et fiable. 

  

 
4.1.3. - Objectif : Le périmètre élargi des actions du SDIS 

Définition des actions État Observations 
1. Poursuivre la politique publique de sécurité 
civile ambitieuse dans le cadre du secours nautique, 
de la surveillance des baignades, la sécurité d’un 
tunnel routier et des actions de promotion de la 
citoyenneté. 

  

 
4.1.4. -Objectif : la maitrise de la sollicitation opérationnelle 

Définition des actions État Observations 
1. Recentrer les missions du SDIS sur le cœur de 
métier telles que prévues par les dispositions 
règlementaires en vigueur, afin de maitriser la 
pression opérationnelle et de garantir sa 
disponibilité pour les interventions relevant de son 
domaine de compétence. 

  

2. Poursuivre et affiner le dispositif permettant 
d’identifier et de traiter les sollicitations qui 
s’inscrivent dans le secours d’urgence aux 
personnes et celles qui relèvent de la carence 
ambulancière. 

  

3. Maintenir et accentuer les demandes de 
participation aux frais à l’encontre des bénéficiaires 
des prestations non prévues par l’article L1424-2 
du CGCT, en complément des délibérations déjà en 
vigueur au SDIS (ascenseurs bloqués, destruction 
d’hyménoptères, télésurveillance…) 

  

4. Poursuivre les campagnes d’information du 
grand public, visant à éviter la sollicitation des 
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sapeurs-pompiers lorsque d’autres moyens peuvent 
être mis en œuvre ou lorsque l’urgence n’est pas 
avérée. 

  

5. Élaborer les arbres décisionnels permettant aux 
opérateurs des salles opérationnelles de déclencher 
le secours adéquat dans un contexte interservices. 
Cette démarche a été adaptée en 2018 en ce qui 
concerne le secours à personnes. Pour ce qui est de 
la collaboration opérationnelle avec les services de 
la Police Nationale, la démarche est en cours de 
réalisation et sera poursuivie avec la Gendarmerie. 

  

 
4.1.5. - Objectif : La résilience du SDIS 06 

Définition des actions État Observations 
1. Etablir la flexibilité permettant à l’organisation 
de s’adapter aux circonstances en assurant : 

• La mobilisation des moyens (ressources 
humaines, matérielles…) 

• Le maintien de la chaine de commandement 
et des transmissions 

• L’optimisation des moyens en fonction des 
saisons, du jour et de la nuit. 

  

2. Protéger les casernements afin qu’ils ne soient 
pas eux-mêmes sinistrés (risque sismique, 
inondation, exposition aux violences urbaines, 
risque industriel) ou mettre en place une 
organisation adaptée. A ce titre, il sera élaboré, 
suite aux divers événements recensés dans le 
cadre du risque inondation, un protocole de 
déplacement temporaire des matériels et effectifs 
pour maintenir opérationnels le centres de secours 
situés en zone inondable (Bon Voyage, Biot, 
Cannes La Bocca, Pégomas, Carros, Guillaumes, 
Isola, St Sauveur sur Tinée) 
 

  

3. Renforcer l’action du SDIS par les conventions 
et partenariats. La coopération avec la principauté 
de Monaco, avec l’Italie, avec l’ensemble des 
services contribuant aux missions de sécurité 
intérieure dans le cadre de la gestion de crise, sont 
facteurs de résilience. 

  

4. Protéger nos installations par la cyberdéfense.   

5. Intégrer le retour d’expérience dans le 
fonctionnement du SDIS. 
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4.1.6. - Objectif : Vers une démarche de qualité en lien avec le citoyen 
Définition des actions État Observations 
1. Affirmer la stratégie de communication en 
maitrisant l’utilisation des réseaux sociaux pour 
favoriser le lien avec les populations afin de : 

  

• diffuser les messages de prévention, 
• contribuer à l’information de la population 

en complément des informations officielles 
transmises par les institutions, 

• faire connaitre l’action des services 
d’incendie et de secours et valoriser l’image 
du sapeur-pompier (notamment dans le 
cadre des violences urbaines), 

• recueillir des informations intéressantes 
pour l’évolution du service. 

  

2. Evaluer la qualité du service rendu à la 
population en tant qu’usager du service. 
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4.2 - L’OPTIMISATION DE LA COUVERTURE DES 

RISQUES 
4.2.1. - Objectifs : L’importance des délais d’intervention 

Définition des actions État Observations 
1. Tendre   vers une amélioration des délais 
d’intervention : 

• le délai de traitement de l’alerte (A) 
- du décroché de l’opérateur à la diffusion 
de l’alerte CIS 

• le délai de rassemblement (R) 
- de la diffusion de l’alerte CIS au statut 
départ engin 

• le délai du trajet (T) 
- du statut départ engin à l’arrivée SLL du 
1er engin 

• le délai globale d’arrivée sur les lieux du 1er 

engin (ART) 
- du décroché opérateur à l’arrivée sur les 
lieux du 1er engin. 

  

 
 4.2.2. - Objectif : L’amélioration organisationnelle de la couverture 

territoriale 
Définition des actions État Observations 
1. Maintenir un délai de couverture opérationnelle 
de 90% de la population des Alpes-Maritimes dans 
un délai moyen inférieur ou égal à 20 minutes. 

  

Définition des actions État Observations 
2. Evaluer les résultats opérationnels afin de bien 
identifier les enjeux de couverture. 
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4.2.3. - Objectif : L’évolution du secours d’urgence aux personnes (SUAP) 
Définition des actions État Observations 
1. Accroitre les compétences des SP dans le 
domaine du SUAP : 
- Les compétences de tous les SP doivent pouvoir 
être adaptées pour tenir compte de l’évolution des 
missions, de leur environnement, des techniques à 
mettre en œuvre, des changements sociétaux et des 
nouvelles technologies. La désignation d’un 
référent sanitaire, mieux formé et disposant de 
compétences spécifiques, au sein de chaque VSAV 
permettrait de fiabiliser le bilan, d’améliorer la 
qualité de prise en charge des victimes et de 
positionner fortement les SP comme éléments 
incontournables dans le SUAP qui représente 80% 
de l’activité. 
- De manière concomitante, un contrôle qualité des 
pratiques secouristes et des prises en charge est à 
développer par le SSSM. 

  

2. Recentrer l’activité SUAP dans le cadre des 
missions imparties par la loi en lien avec le SAMU 
(arbre décisionnel, départ réflexe et après 
régulation) et le secteur privé (transporteurs 
sanitaires). Les carences ambulancières doivent 
être strictement encadrées et la prise en charge non 
urgente des patients dans les établissements 
disposant de personnels soignants (EHPAD) 
contrôlée. 

  

3. Poursuivre la réponse graduée : 
La réponse opérationnelle s’inscrit dans une 
logique de proximité et de la complémentarité 
visant à l’enrichissement progressif de la capacité 
de prise en charge de la victime. Cette réponse 
opérationnelle, apportée par le 1er témoin puis par 
les moyens des services d’incendie et de secours et 
ceux du système hospitalier, doit permettre la 
mobilisation des sapeurs-pompiers, des infirmiers 
SP, habilités à travailler sur les protocoles de soins 
d’urgence, ainsi que des médecins SP et des 
SMUR. Cette réponse SP, positionnée dans 
chacune des compagnies du SDIS 06, régulée 
conformément    à    la    règlementation    par    le 
SAMU/Centre      15,      doit      être    coordonnée 
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opérationnellement par un officier santé présent au 
CODIS 24h/24h. 

  

4. Affirmer la priorité des misions opérationnelles 
incombant au service et conserver la maitrise de 
nos moyens. 

  

5. Favoriser le conseil téléphonique à l’appel afin 
d’opérer la prise en charge de la victime au plus vite 
en pratiquant les gestes qui sauvent. 

  

6. Donner au SP le moyen de la protection face aux 
victimes agressives ou menaçantes, notamment 
pour les hospitalisations sans consentement. 
Limiter les sollicitations dans ce cadre et organiser 
la protection en relation avec les forces de Police et 
de Gendarmerie. 

  

 
4.2.4. - Objectif : Les mutualisations et collaborations, facteurs de progrès 
Définition des actions État Observations 
1. Mutualiser autant que possible les moyens avec 
le département, les établissements 
interdépartementaux, la zone de défense et les 
autres SDIS, notamment pour ce qui concerne les 
moyens spécialisés. 

  

2. Organiser le partenariat avec les forces de Police 
et de gendarmerie par l’élaboration de conventions 
précisant les compétences de chacun et la 
collaboration interservices. Ce partenariat concerne 
pleinement le secours en montagne. 

  

3. Conforter la collaboration avec les collectivités 
susceptibles d’aider les sapeurs-pompiers dans 
l’accomplissement de leurs missions (Force 06, 
Force Rapide Action Propreté,…). 

  

4. Mettre en place des outils et de procédures 
communes pour faire face aux interventions 
nécessitant un plan NOVI (accident, attentats) et 
impliquant au côté des services de secours le 
SAMU, les associations agrées de la sécurité civile 
et les autres forces concourant à la sécurité civile. 

  

5. Développer la collaboration avec les universités 
et centre de recherche afin de développer la 
prospective, les recherches et développements au 
bénéfice des SP et de l’action opérationnelle. 
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4.2.5. - Objectif : Le maintien d’un premier niveau d’actions spécialisées 
Définition des actions État Observations 
1. Maintenir les équipes spécialisées pour une 
réponse de premier niveau. 

  

2. Envisager la création de centres support destinés 
aux différentes sections spécialisées. 

  

 
4.2.6. - Objectif : La réforme du secours routier 

Définition des actions État Observations 
1. Adapter la pratique du secours routier à de 
nouveaux enjeux : 
* l’apparition de nouveaux risques liés aux 
motorisations et équipements de véhicules 
* la raréfaction des opérations de cisaillement 
* la compétence requise face à la technologie des 
véhicules 
* La sécurité en mission 

  

3. Revoir la stratégie opérationnelle dans le 
domaine du secours routier, qui sera accès sur 3 
niveaux d’engagement : 
* les missions d’abordage et de balisage 
* le secours avec désincarcération 
* les désincarcérations lourdes 

  

 
4.2.7. - Objectif : La mise en œuvre des outils de commandement 

Définition des actions État Observations 
1. Entretenir les compétences des membres de la 
chaine de commandement dans le cadre 
d’exercices. 

  

 
4.2.8. - Objectif : Vers une polyvalence des véhicules et matériels 

Définition des actions État Observations 
1. Rechercher la polyvalence des engins afin de 
répondre à plusieurs missions telles le balisage, 
l’incendie et la désincarcération. Cette réduction du 
parc entraine des économies financières, une 
amélioration de la qualité et de la maintenance des 
véhicules. 

  

2. Elaborer et suivre les plans annuels 
d’investissements issus de l’amortissement 
comptable et technique afin d’éviter les 
indisponibilités récurrentes et garantir le caractère 
opérationnel du parc. 
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3. Poursuivre la politique d’achat groupé déjà mise 
en œuvre avec d’autres SDIS ou avec d’autres 
collectivités. 

  

4. Participer à la recherche et à l’innovation en vue 
d’améliorer les matériels et équipements mis à 
disposition des SP. 

  

5. Etablir une doctrine sur la gestion des engins de 
réserve. 
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4.3 – LES EVOLUTIONS TECHNOLOGIQUES : 
FACTEURS DE PROGRES ET DE RISQUES 
4.3.1. - Objectif : L’outil numérique au service de l’opération 

Définition des actions État Observations 
1. Poursuivre l’évolution d’un SDIS 2.0 en 
développant des outils numériques adaptés et 
mobiles, disposant de données opérationnelles et 
prévisionnelles capables de transmettre des bilans, 
des images, des vidéos et imprimer des cartes. Ces 
outils étant susceptibles d’impacter le secours à 
personnes en utilisant la télétransmission. 

  

2. Optimiser la géolocalisation de tous les agrès, 
afin d’engager systématiquement le vecteur le plus 
proche du sinistre et d’adapter ainsi la ressource en 
terme de vecteur pour assurer la mission. 

  

3. Poursuivre l’utilisation des tablettes embarquées, 
permettant de transmettre le bilan secouyriste au 
CRRA15 et l’intégrer dans la rédaction des CRSS. 

  

4. Poursuivre l’utilisation des tablettes embarquées, 
pour permettre d’assurer l’exploitation de manière 
dématérialisée des documents relatifs à la DECI, à 
la planification (plan ETARE, fiches FIRE) et aux 
techniques opérationnelles. 

  

5. Evoluer vers un système d’alerte et de gestion 
des secours 3.0. Le SDIS bénéficiera dans le futur 
du système Nexsis, système unifié (déploiement 
prévu en 2021) de gestion de l’alerte et des 
opérations voulues par le Ministre de l’Intérieur. Ce 
système permettra de partager les données en temps 
réel et d’interagir avec les victimes grâce aux 
nouvelles technologies numériques. Il sera ainsi un 
vecteur de communication et d’inter opérabilité 
entre SDIS et avec les autres services contribuant à 
la sécurité civile. De plus, les informations 
remonteront instantanément au niveau zonal et 
national. 

  

6. Tendre vers l’utilisation de drones en opération 
en lien avec Force 06 et les autres SDIS. 
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4.3.2. - Objectif : L’outil numérique au service du pilotage 
Définition des actions État Observations 
1. Améliorer la fiabilité des données issues en 
grande partie des outils de gestion de l’alerte. 
Développer des tableaux de bord permettant 
d’évaluer la qualité du service rendu aux usagers. 

  

2. Développer la capacité de traitement statistique 
et d’analyse des données opérationnelles (listes de 
défense, zones de 1er appel, …). 

  

3. Optimiser et interfacer les passerelles entre les 
divers logiciels de l’établissement de manière à 
pouvoir utiliser dans les meilleures conditions les 
différentes bases de données. 

  

4. Identifier une structure de suivi du SDACR 
chargée de son actualisation, du suivi de l’évolution 
des grands projets d’aménagement du territoire 
(Ecovallée…) ainsi que de l’adaptation des moyens 
du SDIS en fonction des Etudes Générales et de la 
prospective. 
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4.4 - LE SAPEUR-POMPIER AU CENTRE DE LA 
REPONSE OPERATIONNELLE 

4.4.1. - Objectif : Management et complémentarité 
Définition des actions État Observations 
1. Encourager le volontariat, tant en ce qui 
concerne le recrutement que la fidélisation en : 
- facilitant l’intégration des SPV dans 
l’organisation opérationnelle et l’évolution des 
missions par des formes d’engagement adaptées. 
D’abord consacrées aux missions de secours à 
personnes, les missions pourront se diversifier avec 
le temps. 
- envisageant la participation des SPV à la chaine 
de commandement. 
- définissant la juste charge opérationnelle. 

  

2. Répartir la charge opérationnelle sur les sapeurs- 
pompiers volontaires de telle sorte que celle-ci 
reste compatible avec leur engagement. Une 
sollicitation opérationnelle trop faible peut être 
facteur de démotivation. Une sollicitation trop forte 
peut rendre intolérable l’équilibre entre la vie 
familiale, la vie professionnelle et l’engagement 
volontaire. 

  

3. Mettre en œuvre les outils permettant de gérer et 
d’exploiter au mieux la disponibilité des SPV 
(développement du système SMARTEMIS). 

  

4. Renforcer localement le partenariat avec les 
employeurs publics et privés en vue de favoriser la 
disponibilité du SPV. 

  

5. Opérer la juste répartition entre les gardes 
postées et l’astreinte et prévoir la possibilité pour 
les SPP de combler les besoins du moyen et haut 
pays sous statut de SPV en cas de carence avérée. 

  

6. Assurer la transition du régime de travail des 
sapeurs-pompiers professionnels. 
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 4.4.2. - Objectif : La protection et la sécurité du sapeur-pompier en toutes 
circonstances 

Définition des actions État Observations 
1. Poursuivre la politique consistant à déposer 
plainte systématiquement et agir pour le SDIS par 
voie de constitution de partie civile. Etablir des 
relations avec le Procureur de la République. 

  

2. Mettre en œuvre les dispositions de l’OGO 
« violences urbaines » et celles du protocole de 
prévention et de lutte contre les agressions, signées 
avec la Police et la Gendarmerie le 18 décembre 
2017. Ce dispositif d’intervention conjointe permet 
d’attendre les forces de l’ordre pour agir. 

  

3. Pour les situations non prévues par le protocole 
sus-cité, mettre en œuvre les dispositions issues des 
protocoles de collaboration opérationnelle avec les 
services de Police et de Gendarmerie réalisés ou à 
rédiger. 

  

4. Donner au sapeur-pompier le moyen de la 
protection face aux victimes agressives ou 
menaçantes, notamment pour les hospitalisations 
sans consentement (limiter les sollicitations dans ce 
cadre et organiser la protection en relation avec les 
forces de Police et de Gendarmerie). 

  

5. Mettre en œuvre l’activation d’un officier de 
sécurité à l’occasion des interventions nécessitant 
un engagement long ou particulier. 

  

6. Mettre en œuvre l’expérimentation prévue par 
les dispositions de la loi n°2018-697 du 3 août 2018 
relatives à l’harmonisation de l’utilisation de 
caméras mobiles par les autorités de sécurité 
publique. Ce dispositif qui peut rapporter des 
images en cas d’incident, se veut avant tout 
dissuasif. 

  

7. Assurer la sécurité des sapeurs-pompiers sur la 
route en raison des risques d’accident résultant de 
la conduite en situation d’urgence. Des campagnes 
de prévention doivent sensibiliser les agents sur la 
nécessite d’adapter la conduite et de rester maitre 
du véhicule. 
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8. Préserver la santé du sapeur-pompier en 
opération, en appuyant le soutien sanitaire et en 
mettant en œuvre tout le dispositif nécessaire à la 
protection contre les fumées d’incendie. 

  

 
4.4.3. - Objectif : Une politique de formation adaptée 

Définition des actions État Observations 
1. Développer les compétences des SPP/SPV, afin de 
donner à chacun les moyens d’accomplir la mission 
qui lui incombe et de s’adapter à l’évolution des 
risques courants, complexes, sanitaires et sociétaux. 

  

2. Mettre en place des parcours de formation adaptés 
aux emplois et aux moyens (dans un plan pluriannuel 
de formation). 

  

3. Utiliser des actions de formation à distance 
(FOAD) en complément de la formation « en 
présentiel » notamment pour les SPV, qui ne 
disposent pas de la disponibilité requise. 

  

4. Développer une politique d’information des agents 
face aux risques sanitaires. 

  

5. Améliorer et renforcer la formation de maintien 
des acquis des conducteurs afin de réduire la 
sinistralité (établir un tableau de bord par centre de 
suivi de la sinistralité). 

  

6. Développer les formations visant à réduire les 
accidents en service en intégrant les bonnes 
pratiques et par l’encadrement des activités 
physiques et sportives. 

  

7. Créer un plateau technique de formation, atout 
stratégique dans l’évolution du corps 
départemental, qui deviendrait un site d’accueil de 
l’ensemble des SP du SDIS06. 

  

8. Poursuivre l’organisation ou la participation aux 
exercices interservices (SAMU-Police- 
Gendarmerie) ou avec les acteurs privés 
(industriels), afin de préparer au mieux la gestion 
des évènements ou de la crise. 
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4.5 - L’ACTION CITOYENNE : RESPONSABILITE 
SOCIETALE DU SDIS06 

 4.5.1. - Objectif : le SDIS 06 acteur de la citoyenneté, les citoyens acteurs 
de la Sécurité Civile 

Définition des actions État Observations 
1. Continuer à être acteur de la citoyenneté pour 
service l’objectif sociétal de sécurité civile. 

  

2. Apprendre au citoyen à se protéger et à ne pas 
s’exposer inutilement aux risques, afin d’éviter la 
sur sollicitation des sapeurs-pompiers. 

  

4. Poursuivre les missions citoyennes par le GF 
citoyenneté, le 3SM (usage des défibrillateurs), le 
GF formation (Bac pro) et par les CIS (journées 
portes ouvertes, rencontres citoyennes et stage 
d’immersion. 

  

 
4.5.2. - Objectif : L’éducation aux risques 

Définition des actions État Observations 
1. Renforcer les maillons de la chaine de 
secours/sauvegarde et la cohésion sociale. 
Continuer à développer le concept de sauveteur de 
proximité par de la formation citoyenne aux risques 
de sécurité civile en s’appuyant sur plusieurs 
séquences créées par le SDIS06 telles que : 
- les gestes qui sauvent et les actions liées (usage 
des défibrillateurs) 
- IPCS, 
- IMPACT, 
- C’EST BIEN, 
- la prévention des accidents domestiques, 
- l’organisation dans les Centres d’Incendie et de 
Secours, des journées portes ouvertes, campagnes 
« en chacun de nous sommeille un héros », 
- le développement des classes engagement et 
citoyenneté en association avec l’Armée, la Police 
Nationale et la Gendarmerie, ainsi que celui des 
classes cadet de la sécurité civile, 
- Alerter, Masser, Défibriller (AMD), 
- la présence sur de nombreux salons, congrès, 
manifestations, 
- les rencontres citoyennes dans les CIS visant à 
réduire les incivilités, 
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4.5.3. - Objectif : Participer à la formation des jeunes générations 
Définition des actions État Observations 
1. Réaffirmer et accompagner la politique de 
développement des sections JSP portée par l’Union 
Départementale. Ces sections constituent un vivier 
précieux pour le recrutement de futurs sapeurs- 
pompiers, volontaires ou professionnels ainsi que 
pour la promotion du modèle français de sécurité 
civile. 

  

2. Poursuivre l’investissement dans les classes de 
cadets de la sécurité civile, la classe JSP et 
l’accompagnement des engagés du service civique. 

  

3. Poursuivre les ateliers mini-parcours.   

4. Poursuivre la simulation incendie pour la 
prévention et la réduction des conséquences d’un 
incendie domestique. 

  

 
4.5.4. - Objectif : Diffuser l’expertise des SP au profit des organisations 

Définition des actions État Observations 
1. Poursuivre la démarche de sensibilisation visant 
à renforcer la planification de sauvegarde, la 
continuité d’activité et la gestion de crise. 

  

 
4.5.5. - Objectif : Initier une démarche de développement durable 

Définition des actions État Observations 
1. Appliquer la politique Green Deal en soutenant 
les initiatives favorisant une consommation 
énergétique, une agriculture et des transports 
respectueux de l’environnement 

  

2. Favoriser les gestes écoresponsables   
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s 

Annexe 2 : tableau d’évaluation des préconisations du SDACR 
précédent 

 
 

Préconisations Etat  Commentaire 

OPTIMISATION DE LA COUVERTURE DU RISQUE 
INCENDIE 

OPTIMISATION TRANSVERSALE 

Mettre en place un recouvrement des moyen 
incendie inter groupements territoriaux  Action à poursuivre et à finaliser avec 

les compagnies 

Favoriser le pré positionnement des moyens 
incendies  

 
Action à poursuivre 

Utiliser la préalerte des engins d’appui ou de 
renfort avec levée de la préalerte au premier 
message 

 
 
Non judicieux en 2018 

Mettre en place un Départ Normal activé 
systématiquement en tout lieu du département 
pour les feux d’immeubles à usage d’habitation 

 
 
Action à poursuivre 

Instaurer des CIS de proximité intervenant en 
premier sur leur secteur et des CIS d’appui qui 
interviennent sur leur secteur ainsi qu’en appui 
sur les secteurs de proximité 

 
 

 

Action à poursuivre et à finaliser 

Raisonner en engins pompes feux urbains en 
fonction de l’armement existant dans les CIS  

 
Action à poursuivre 

Améliorer la couverture du département par 
l’élaboration de FIches REflexes (FI.RE) et de 
plans ETAblissements REpertoriés (ETA.RE) 

 
 
Action à poursuivre 

Elaborer un plan d’intervention pour chaque site 
à ruelles étroites  

 
Action à poursuivre et à finaliser 

Améliorer la défense hydraulique des Alpes- 
Maritimes notamment en collaboration avec les 
communes 

 
 
Poursuivre la mise en œuvre dans le 
cadre du RDDECI 

OPTIMISATION ZONE URBAINE 

Maintenir les délais d’intervention  Action à améliorer 
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Créer les renforts « habitations » et « incendie »  Non judicieux en 2018 – Utilisation 

des groupes prédéfinis 

Proposer aux communes une amélioration de la 
couverture hydraulique du secteur, notamment 
pour : Cagnes sur mer, Grasse, La Trinité, 
Mouans Sartoux, Mougins, Roquebrune Cap 
Martin, Saint André de la Roche, Saint Laurent 
du Var, et Valbonne 

Ces communes présentent un manque de 
couverture du bâti supérieur à la moyenne des 
communes de la zone (13,71 %) et un niveau de 
risque incendie supérieur ou égal à un risque 
moyen 

 
 
 
 

 
 
 
 

Poursuivre la mise en œuvre dans le 
cadre du RDDECI 

Améliorer la couverture de Roquebrune Cap 
Martin  Ouverture d’une APS h12 avec un 

VSAV 

Améliorer la couverture de Saint Laurent du Var  Ouverture d’une APS 

Améliorer la couverture de Nice Nord  Non fait 

OPTIMISATION ZONE PERIURBAINE 

Etudier l’amélioration des délais d’intervention 
par la réduction du temps entre le décroché et la 
prise d’écoute 

 
 
Action à poursuivre 

Proposer aux communes une amélioration de la 
couverture hydraulique du secteur, notamment 
pour : Aspremont, Bendejun, Berre les Alpes, 
Blausasc, Breil sur Roya, Cabris, Cantaron, 
Contes, Gorbio, Lantosque, Le Broc, l’Escarène, 
Lucéram, Peille, Péone, Puget Théniers, Saint 
Etienne de Tinée, Saint Martin Vésubie, Saint 
Vallier de Thiey, Sospel, Tende et Valdeblore 

 
 
 

 
 
 
Poursuivre la mise en œuvre dans le 
cadre du RDDECI 

Renforcer tout départ incendie par tout moyen 
judicieux destiné à contrecarrer les faiblesses 
intrinsèques de la zone concernée 

 
 
Action à poursuivre 

Créer un CIS d’appui sur une structure 
existante, destiné à assurer une meilleure prise en 
compte des difficultés de couverture hydraulique 
en zone B (CIS Plan du Var) 

 
 

 

Action à poursuivre 

Proposer simultanément le départ du CIS de 
garde et du CIS d’astreinte concerné  

 
Action à poursuivre 
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OPTIMISATION ZONE RURALE 

Améliorer les délais d’intervention (délai entre le 
décroché et la prise d’écoute)  

 
Action à poursuivre 

Proposer aux communes une amélioration de la 
couverture hydraulique du secteur  

 
A réaliser dans le cadre du RDDECI 

Renforcer tout départ incendie par tout moyen 
judicieux destiné à contrecarrer les faiblesses 
intrinsèques de la zone concernée 

 
 
Action à poursuivre 

Créer un CIS d’appui sur une structure existante 
destiné à assurer une meilleure prise en compte 
des difficultés de couverture hydraulique en zone 
C 

 
 

 

Action à poursuivre 

Proposer simultanément le départ du CIS de 
garde et du CIS d’astreinte concerné  

 
Action à poursuivre 

 

OPTIMISATION DU RISQUE SECOURS URGENCES AUX 
PERSONNES 

OPTIMISATION TRANSVERSALE 

Optimiser l’utilisation d’un vecteur aérien 
médicalisé. Les axes de communication dans un 
environnement montagneux empêchent une 
distribution routière convenable des secours. 
Pour pallier cette difficulté, il est préconisé, au 
moins pour les actions SAP, d’avoir recours, 
autant que faire se peut, même la nuit, à un 
vecteur aérien pour assurer les interventions en 
première urgence. Toutefois, il convient à ce titre 
d’assurer la permanence mécanique de ces 
vecteurs aériens 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
Action à poursuivre 

Activer le vecteur sapeur-pompier le plus proche 
du site d’intervention (y compris engin pompe)  

Poursuivre l’utilisation de la procédure 
prompt secours 

Equiper tous les CIS d’un sac de premier secours 
et d’un DSA (sauf les CIS déjà dotés par 
armement des engins) 

 
Action à poursuivre en équipant les CIS 
concernés par un lot 1er secours à 
minima. 

Activer les vecteurs médicaux et paramédicaux 
du SSSM du SDIS. En conséquence, il convient 

 Amélioration liée à la mise en œuvre 
desVRSS 



21  

de prévoir un effectif de garde et d’astreinte ainsi 
que les armements en matériels au niveau du 
SSSM pour assurer ses missions quotidiennes. La 
définition de ces effectifs et de ces armements 
incombe au Médecin Chef en fonction de 
l’évolution des paramètres réglementaires, 
opérationnels, humains et techniques. Toutefois, 
elle ne peut être inférieure aux éléments ci-après, 
destinés à couvrir les besoins minima du 
département 

Armement par personnel de garde : 

 1 VLM ou VLI par GT (sauf 
GT Centre avec 2 VLM ou 
VLI) 

 1 Hélicoptère Sécurité Civile 

Armement en astreinte : 

 2 ULS (1 par arrondissement) 

 2 VMS 

 2 AMI (1 par 
arrondissement)1 

 1 AMI / NRBC  

1 Groupe Médical Milieux Périlleux 

  

Renforcer par un vecteur SAP le GT Sud, le GT 
Centre, le GT Est ou le cas échéant mettre en 
place une procédure opérationnelle de départ 
pour secours à personnes sans VSAV (engin 
pompe ou binôme sans VSAV) 

 
 

 
Action à poursuivre et poursuivre 
l’utilisation de la procédure prompt 
secours 

Renforcer le lien entre le SDIS et les services 
d’aide médicale urgente en appliquant l’arrêté 
du 24 avril 2009, relatif à la mise en œuvre du 
référentiel portant sur l’organisation du secours 
à personnes et à l’aide médicale urgente/ De 
réduire le champ de nos interventions pour 
secours à personnes à notre strict champ légal 
d’intervention. Cette restriction permettra de 
rendre disponible des vecteurs et de l’effectif 
opérationnel. En effet, le référentiel précise le 
champ de nos compétences en se référant aux 
textes en vigueur et souligne que toute 
intervention qui n’entre pas dans le cadre du 
prompt secours (circulaire du 25 mars 2004) et de 
l’article L.1424-2 du CGCT peut donner lieu à 
facturation (art. L.1424-42 du CGCT). Ce rappel 
des textes en vigueur peut se traduire, au plan 
départemental,      par      une      campagne     de 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Action à poursuivre 
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sensibilisation du public sur les sollicitations 
abusives des services d’incendie et de secours 

  

   

De procéder à une interconnexion entre les CTA 
et le CRRA 15 (au minimum par un interfaçage)  

 
Salle commune souhaitée 

D’étudier la mise en place, notamment dans les 
zones à couverture plus aléatoire, d’un vecteur 
composé d’un binôme de sapeurs-pompiers 
secouristes sans VSAV 

 
 

 
Non judicieux en 2018. Procédures de 
prompts secours satisfaisantes 

De mettre en place des algorithmes communs 
SAMU/Sapeurs-pompiers pour le traitement des 
appels d’urgence 

 
 
Action à poursuivre et à fiabiliser 

De systématiser la procédure de départ réflexe 
des vecteurs de secours à personnes dans le cadre 
du prompt secours 

 
 
Action à poursuivre 

De mettre en place la demande par les sapeurs- 
pompiers de renfort médical en situation 
d’urgence absolue sans transmettre un bilan 
secouriste classique 

 
 

 

Action à poursuivre 

De prendre en compte le rôle dévolu aux 
infirmiers sapeurs-pompiers (ISP) dans le cadre 
de la réponse adaptée aux urgences vitales 

 
 
Action à poursuivre 

Renforcer une coopération interdépartementale 
pour la distribution des secours SAP sur les 
secteurs non couverts et limitrophes du 83 et du 
04, soit en premier départ soit en renfort 

 
 

 

A poursuivre y compris avec Monaco 

 

OPTIMISATION INTERVENTIONS DIVERSES 

Favoriser le recouvrement des moyens afin de 
suppléer l’indisponibilité éventuelle d’un vecteur 
adapté par un vecteur plus lourd 

 
 
Action à poursuivre 

Favoriser le recouvrement des moyens inter 
groupements  

 
Action à poursuivre 

Répertorier les bâtiments classés et les musées du 
département  

 
Action à poursuivre et à finaliser 

Définir avec nos partenaires publics les missions 
qui incombent au SDIS ou bien qui relèvent de 

 Action à poursuivre et à préciser 
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leur compétence et recenser l’ensemble des 
moyens 

  

Etablir un plan interne au SDIS « Coupure 
d’énergie électrique »  

 
Application de l’OGO ICM 

Se rapprocher des Associations Agréés de 
Sécurité Civile pour recenser les moyens et 
compétences 

 
 
Action à poursuivre 

Etablir un plan « Interventions différées »  Application de l’OGO ICM 

Se recentrer sur les missions légales du SDIS 
(article L.1424-2 du CGCT)  

 
Action à poursuivre 

 

 
OPTIMISATION GENERALE DE LA COUVERTURE 
OPERATIONNELLE 

OPTIMISATION DE L’ORGANISATION OPERATIONNELLE, DES 
PROCEDURES ET DU REGLEMENT OPERATIONNEL 

Poursuivre le projet de centralisation de l’alerte 
par la mise en place de deux CTA (CTA de 
l’arrondissement de Nice et CTA de 
l’arrondissement de Grasse) dotés d’un outil 
commun de gestion opérationnelle (Systéme 
Informatique OPérationnel) et un CODIS. Ces 
deux CTA permettront : 

- de fiabiliser et d’optimiser les délais 
d’alarme des personnels, 

- d’obtenir un traitement uniforme des 
opérations, 

de s’affranchir des limites de GT en 
assurant un meilleur recouvrement des 
moyens 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Poursuivre l’optimisation par la mise en 
œuvre d’une salle unique regroupant tous 
les acteurs du secours (SP, SAMU, 
Forces de l’ordre) 

Doter les CTA d’un système d’aide à la décision 
moderne permettant une vision globale en temps 
réel des moyens du Corps Départemental 

 
 
Action à poursuivre 

Doter les CTA d’un Système d’Information 
Géographique (SIG)  

 
Action à poursuivre 
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S’orienter vers l’informatique opérationnelle 
embarquée 

 
 

Moyens SSSM équipés. En cours de 
développement pour les bilans 
secouristes. A poursuivre dans les autres 
domaines. Déploiement en cours. 

Réviser et actualiser le Règlement Opérationnel  Fait 1 fois, à revoir 

Mettre en place des groupes types (Incendie, 
Secours à personnes…)  

 
Action à poursuivre 

Favoriser le recouvrement des moyens  Action à poursuivre 

Mettre en place des renforts types (habitation, 
incendie)  

 
Non judicieux en 2018 

Favoriser la préalerte et le pré positionnement 
des moyens  

 
Non judicieux en 2018 

Développer un tableau de bord à partir 
d’indicateurs dans chacun des domaines 
permettant d’évaluer la qualité de la distribution 
des secours 

 
 

 

A fiabiliser et renforcer 

Analyser en continu et pallier aux causes de 
retard au départ ou de départ incomplet  Mettre en place une procédure et des 

outils adaptés 

Créer un service de suivi du SDACR chargé de 
son actualisation, du suivi de l’évolution des 
grands projets d’aménagement du territoire 
(Ecovallée…) ainsi que de l’adaptation des 
moyens du SDIS, des Etudes Générales et de la 
prospective 

 
 

 

Ce champ d’actions est en partie suivi 
par le service Prospection, Planification, 
géomatique et Cartographie 

Mettre en place un système d’alarme automatisé 
de l’ensemble ou d’une partie du Corps 
Départemental pour faire face à une crise 

 
 
Structurer les différentes initiatives 
existantes au plan départemental 

Conclure des conventions avec les Associations 
Agréées de Sécurité Civile de sorte à être renforcé 
en cas de crise ou en période de très haute activité 

 
 
Faire le point de l’existant 

Prévoir la création de deux nouveaux CIS, les 
CIS de Roquebrune Cap Martin et CIS de Saint 
Laurent du Var à moyen terme, permettant 
d’assurer une mission de lutte contre les 
incendies ou une mission de secours à personnes 
et une mission d’opérations diverses 

 
 

 
SLV : Ouverture réalisée avec une garde 
H24 de 6 SP 

RCM : ouverture d’une APS h12 avec un 
VSAV 

Prévoir l’affectation d’un engin pompe feux 
urbains au CIS Plan du Var, capable de 
renforcer les CIS des trois unités du haut pays 

 
 
Fait 
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Prévoir l’affectation d’un engin pompe feux 
urbains sur le secteur Nice Nord  

 
Non fait à réaliser 

Prévoir l’affectation d’un VSAV au CIS Tende, 
au GT Centre et au GT Sud, ou bien une 
procédure de départ pour secours à personnes 
sans VSAV (au minimum un binôme avec 
matériel de premier secours prévu au référentiel 
et véhicule de secours : engin pompe, VLTT) 

 
 

 
 
Non judicieux en 2018. Procédure de 
prompts secours. 

OPTIMISATION PAR LE PLAN DE RECRUTEMENT ET LES RESSOURCES 
HUMAINES 

Maintenir dans son économie générale l’effectif 
opérationnel de garde  Inverse réalisé en raison des 

modifications du temps de travail 

Maintenir un potentiel humain permettant 
d’assurer de façon homogène et cohérente la 
couverture des risques 

 
 
Evaluation à mettre en œuvre selon 
critères à définir 

 
Prévoir un plan de recrutement ou de mobilité 
permettant l’armement au minimum à six 
sapeurs-pompiers des deux nouveaux CIS à 
moyen terme (RCM et SLV) 

 
 

SLV : 6 agents de garde à h24 

RCM : 3 agents de garde à h12 

Poursuivre l’étude de redéploiement des 
effectifs 

Etudier l’affectation de SPP en fin de carrière 
dans les CIS à sollicitation modérée du 
département, de sorte à favoriser la 
complémentarité entre SPP et SPV 

 
 

 

Prise en compte en lien avec SSSM 

Réguler le recrutement du volontariat et lancer 
une véritable politique de développement du 
volontariat sur le haut et moyen pays en 
coopération avec les communes, le Conseil 
Général, les services de l’Etat et des partenaires 
privés, et mettre en application les préconisations 
du SDACR avec les chefs de centres 

 
 
 

 
 

Existence d’une mission volontariat. A 
poursuivre et à développer 

Fidéliser les personnels volontaires en optimisant 
leurs disponibilités par le passage de conventions 
avec les employeurs et notamment les 
employeurs publics (communes) 

 
 

 

A poursuivre et à développer 

OPTIMISATION PAR LE PLAN D’EQUIPEMENT EN BIENS IMMOBILIERS 
ET ENGINS DE SECOURS 

Prévoir à terme la mise en place d’une structure 
bâtimentaire permettant l’armement d’un CIS 
sur le secteur de Saint Laurent du Var 

 
 
Nouveau CIS ouvert et opérationnel à 
h24 
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Prévoir à terme la mise en place d’une structure 
bâtimentaire permettant l’armement d’un CIS 
sur le secteur de Roquebrune Cap Martin 

 
 
Mise en place d’une APS 

Prévoir l’optimisation des capacités 
d’intervention du CIS Nice Nord  

 
Action à développer 

Prévoir l’affectation d’un engin pompe feux 
urbains (type FPTL) par investissement ou 
redéploiement dans les CIS suivants : 

CIS Roquebrune Cap Martin 

CIS Nice Nord 

CIS Saint Laurent du Var 

CIS Plan du Var 

 
 
 
 

 
 
 
Fait à Plan du Var et à Saint Laurent du 
Var 

Etude et action à poursuivre pour les 
autres CIS 

Prévoir l’affectation d’un VSAV par 
investissement ou redéploiement dans les CIS 
suivants : 

CIS Roquebrune Cap Martin 

CIS Saint Laurent du Var 

 
 
 

 
 
 
Les 2 CIS disposent d’un VSAV (St 
Laurent h24 et Roquebrune h12) 

Prévoir l’affectation d’un VTU par 
investissement ou redéploiement dans les CIS 
suivants : 

CIS Roquebrune Cap Martin 

CIS Saint Laurent du Var 

 
 
 

 
 
VTU affecté à St Laurent du Var 

Etude à poursuivre pour Roquebrune 
Cap Martin 

Maintenir opérationnel le parc des engins de 
secours  

 
Continuer les efforts en ce sens 

Etudier le renouvellement des engins de secours 
(échelle sur porteur) affectés à la défense des 
vieilles villes 

 
 
Achat de 3 BEAL (Nice, Grasse et 
Cagnes) 

OPTIMISATION PAR LE PLAN PLURIANNUEL DE FORMATION 

Elaborer un plan de formation de sorte à ce que 
les personnels occupant un poste opérationnel 
puissent détenir les formations nécessaires à la 
tenue de leur emploi et conformément aux 
exigences du Règlement Opérationnel 

 
 

 

Action à réaliser et à valider au niveau 
départemental 

Se doter de moyens adaptés dédiés à la 
Formation  

 
Caissons, école à développer…. 
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Rendre obligatoires les Formations de Maintien 
de Acquis (FMA) pour tenir un emploi 
opérationnel 

 
 
Action à poursuivre 

Organiser des exercices cadres permettant 
d’améliorer la connaissance du secteur et la 
collaboration entre les officiers 

 
 
Action à poursuivre 

Développer et approfondir, dans les secteurs ne 
disposant pas de l’appui d’une échelle aérienne 
dans le délai retenu, la formation au lot de 
sauvetage et au maniement des échelles à bras 
(échelle à crochets, échelle à coulisse) 

 
 

 
 
Action à poursuivre 

 

OPTIMISATION DES RISQUES PARTICULIERS 

Poursuivre la collaboration avec FORCE 06 du 
Conseil Général des Alpes-Maritimes 
(prévention et brûlages dirigés) 

 
 
Action à poursuivre 

Développer les exercices de cadres sur secteur  Action à poursuivre 

Poursuivre la politique de formation  Action à poursuivre 

Rendre les Formations de Maintien des Acquis 
obligatoires  

 
Action à poursuivre 

Respecter le référentiel Emplois/Formations  Action à poursuivre 

Favoriser le départ du premier engin pompe 
disponible sur les feux naissants  

 
Action à poursuivre 

Développer le concept du Groupe d’Intervention 
Périurbain  

 
Action à poursuivre 

Développer les documents prévisionnels (Fiche 
d’Aide aux Opérations)  

 
Action à poursuivre 

 
Maintenir opérationnel le parc des vecteurs feu 
de forêt  

Réduction du parc voté en CASDIS. 
Définir la couverture départementale 
minimum 

Poursuivre l’amélioration des procédures de 
traitement des feux inaccessibles et de montagne  

 
Action à poursuivre 

Equipement : Maintenir un parc de moyens 
nautiques utilisables en milieu inondé ainsi que 
des moyens de secours en milieu aquatique 

 
 
Action à poursuivre 
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Formation : Formation Initiale et Formation de 
Maintien des Acquis (FMA) des personnels de la 
SOSNA 

 
 
Action à poursuivre 

Intensifier la coopération entre le SDIS et les 
communes concernées dans le cadre des PCS  

 
Action à poursuivre 

Equipement : Selon les besoins exprimés dans les 
différents risques notamment par la mise en 
forme de moyens équivalents à des engins grande 
puissance mousse (création groupe Liquides 
InFlammables) et poudre 

 
 

 

2 groupes LIF peuvent être constitués 
dans le 06. 

Formation : FMA à développer sur ce type de 
sinistre en collaboration avec les exploitants des 
sites les plus sensibles et maintenir le niveau de 
connaissance du secteur 

 
 

 

Action à poursuivre 

Poursuivre l’effort entrepris en matière de 
formation  

 
Action à poursuivre 

Réaliser les cartographies des sites à risque  A poursuivre 

Poursuivre le partenariat avec la Police 
Nationale et la Gendarmerie Nationale  

 
Action à poursuivre 

Faire porter l’effort sur une politique de 
prévention  

 
Action à poursuivre 

Equipement : Maintenir à niveau les capacités 
opérationnelles des équipes spécialisées dans le 
secours à personnes en milieu aquatique ou 
pouvant faire face à des actions terroristes ainsi 
que les structures médicales destinées à gérer de 
nombreuses victimes 

 
 

 
 

Action à poursuivre 

Formation : Réaliser des manœuvres régulières, 
notamment de cadres, sur ces thèmes  

 
Action à poursuivre 

Favoriser les conventions avec les Associations 
Agréées de Sécurité Civile  

 
Action à poursuivre 



29  

 

Annexe 3 : Liste des Centres d’Incendie et de Secours 
 
 

CIS COMPAGNIES code CIS 

CIS ANTIBES ANTIBES 004 

CIS ANDON GRASSE 003 

CIS AURIBEAU-SUR-SIAGNE CANNES 007 

CIS BAR SUR LOUP (LE) GRASSE 010 

CIS BIOT ANTIBES 018 

CIS CABRIS GRASSE 026 

CIS CAGNES-SUR-MER CAGNES SUR MER 027 

CIS CANNES LA BOCCA CANNES 329 

CIS CANNES PASTOUR CANNES 330 

CIS CARROS CAGNES SUR MER 033 

CIS COURSEGOULES CAGNES SUR MER 050 

CIS GRASSE GRASSE 069 

CIS ILE SAINTE-MARGUERITE CANNES 332 

CIS LE CANNET MOUGINS 
CABRIERES 

 
CANNES 

 
084 

CIS MOUANS-SARTOUX GRASSE 085 

CIS PEGOMAS CANNES 090 

CIS PEYMEINADE GRASSE 095 

CIS ROQUEFORT-LES-PINS CAGNES SUR MER 105 

CIS ROQUETTE-SUR-SIAGNE (LA) CANNES 108 

CIS SAINT-AUBAN GRASSE 116 

CIS SAINT-CEZAIRE-SUR-SIAGNE GRASSE 118 

CIS SAINT-LAURENT DU VAR CAGNES SUR MER 123 

CIS SAINT-VALLIER-DE-THIEY GRASSE 130 
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CIS COMPAGNIE Code CIS 

CIS THEOULE-SUR-MER CANNES 138 

CIS TIGNET (LE) GRASSE 140 

CIS VALBONNE ANTIBES 152 

CIS VALLAURIS ANTIBES 155 

CIS VENCE CAGNES SUR MER 157 

CIS AURON PAYS NICOIS 421 

CIS BENDEJUN PAYS NICOIS 014 

CIS BERRE-LES-ALPES PAYS NICOIS 015 

CIS BEUIL PAYS NICOIS 016 

CIS BON VOYAGE NICE 391 

CIS BREIL-SUR-ROYA PAYS MENTONNAIS 023 

CIS BRIGUE (LA) PAYS MENTONNAIS 162 

CIS CASTAGNIERS NICE 034 

CIS CHATEAUNEUF-VILLEVIELLE PAYS NICOIS 039 

CIS CONTES PAYS NICOIS 048 

CIS ESCARENE (L') PAYS NICOIS 057 

CIS EZE NICE 059 

CIS FODERE NICE 389 

CIS FONTAN PAYS MENTONNAIS 062 

CIS FORTY PAYS MENTONNAIS 383 

CIS GILETTE  
PAYS NICOIS 

 
066 
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CIS COMPAGNIES Code CIS 

CIS GUILLAUMES PAYS NICOIS 071 

CIS HANCY NICE 390 

CIS ISOLA PAYS NICOIS 073 

CIS ISOLA 2000 PAYS NICOIS 374 

CIS LANTOSQUE PAYS NICOIS 074 

CIS LEVENS PAYS NICOIS 075 

CIS LUCERAM PAYS NICOIS 077 

CIS MAGNAN NICE 388 

CIS MENTON PAYS MENTONNAIS 083 

CIS NICE NORD NICE 392 

CIS PC NORD PAYS NICOIS 202 

CIS PEILLE PAYS NICOIS 091 

CIS PEONE VALBERG PAYS NICOIS 094 

CIS PLAN DU VAR PAYS NICOIS 376 

CIS PUGET THENIERS PAYS NICOIS 099 

CIS ROQUEBILLIERE PAYS NICOIS 103 

CIS ROQUEBRUNE-CAP-MARTIN PAYS MENTONNAIS 104 
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CIS COMPAGNIES code CIS 

CIS ROSQUESTERON PAYS NICOIS 106 

CIS SAINT-DALMAS DE TENDE PAYS MENTONNAIS 163 

CIS SAINT-ETIENNE-DE-TINEE PAYS NICOIS 120 

CIS SAINT ISIDORE NICE 393 

CIS SAINT JEAN CAP FERRAT NICE 121 

CIS SAINT-MARTIN-VESUBIE PAYS NICOIS 127 

CIS SAINT-SAUVEUR-SUR-TINEE PAYS NICOIS 129 

CIS SOSPEL PAYS MENTONNAIS 136 

CIS TENDE PAYS MENTONNAIS 163 

CIS TOUR ROUGE NICE 394 

CIS TOURRETTE-LEVENS PAYS NICOIS 147 

CIS TUNNEL DE TENDE PAYS MENTONNAIS 463 

CIS TURBIE (LA) NICE 150 

CIS VALDEBLORE PAYS NICOIS 153 

CIS VILLARS-SUR-VAR PAYS NICOIS 158 



33  

Annexe 4 : Présentation de la réponse opérationnelle des CIS en 
2019 

 
 

CENTRE 
 

GARDE 
24h 

POSTEE 

 
GARDE 

12h 
POSTEE 

 
GARDE POSTEE 
SAISONNIERE 

 
GARDE 
POSTEE 
WEEK- 

END 

 
ASTREINTES 

MIXTES 

 
ASTREINTES 

PURES 

 
OBSERVATIONS 

 
CIS CONCERNES 
PAR LES GARDES 

TOURNANTES 

 
ANDON 

  
X 

   
X 

   

 
ANTIBES 

 
X 

       

 
AURIBEAU/ 
SIAGNE 

    
X 

   
Poste en alternance 
1/6 

 
CABRIS 

 
LA ROQUETTE 

 
LE TIGNET 

 
MOUANS 
SARTOUX 

 
ST CEZAIRE 

 
AURON 

   
X 

    
Durant ouverture de la 
station 

 

 
BAR / LOUP 

  
X 

   
X 

   

 
BENDEJUN 

      
X 

  

 
BERRE LES 
ALPES 

      
X 

  

 
BEUIL 

  
X 

   
X 

  
Alternance 1/3 GUILLAUMES 

VALBERG 

 
BIOT 

 
X 

       

 
BOCCA 

 
X 

       

 
BON VOYAGE 

 
X 

       

 
BREIL : ROYA 

  
X 

   
X 

  
Alternance 1/2 

 
LA BRIGUE 

 
CABRIS 

    
X 

   
Alternance 1/6 

 
AURIBEAU 

 
LA ROQUETTE 

 
LE TIGNET 

 
MOUANS 
SARTOUX 

 
ST CEZAIRE 

 
CAGNES / MER 

 
X 

       

 
CANNES ILES 
LERINS 

 
X 

       

 
CARROS 

 
X 

       

 
CASTAGNIERS 

  
X 

   
X 

   

 
CHATEAUNEUF 
VILLEVIEILLE 

      
X 

  

 
COL DE TENDE 

 
X 

       

 
CONTES 

 
X 
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CENTRE 

 
GARDE 

24h 
POSTEE 

 
GARDE 

12h 
POSTEE 

 
GARDE POSTEE 
SAISONNIERE 

 
GARDE 
POSTEE 
WEEK- 

END 

 
ASTREINTES 

MIXTES 

 
ASTREINTES 

PURES 

 
OBSERVATIONS 

 
CIS CONCERNES 
PAR LES GARDES 

TOURNANTES 

 
COURSEGOULES 

      
X 

  

 
EZE 

      
X 

  

 
FODERE 

 
X 

       

 
FONTAN 

  
X 

   
X 

  
Alternance 1/2 

 
TENDE 

 
GILETTE 

  
X 

   
X 

  
Alternance 1/2 

 
ROQUESTERON 

 
GILETTE PC 
NORD 

 
X 

      
Départ VLM 
uniquement 

 

 
GRASSE 

 
X 

       

 
GUILLAUMES 

  
X 

 
X durant saison 

  
X 

  
Alternance 1/3 BEUIL 

VALBERG 

 
HANCY 

 
X 

       

 
ST ISIDORE 

 
X 

       

 
ISOLA 

  
X 

   
X 

  
Alternance 1/3 ST ETIENNE 

ST SAUVEUR 

 
ISOLA 2000 

 
X 

  
X 

    
Durant saison ski 

 

 
LA BRIGUE 

  
X 

   
X 

  
Alternance 1/2 

 
BREIL 

 
LA ROQUETTE / 
SIAGNE 

    
X 

   
Alternance 1/6 

 
AURIBEAU 

CABRIS 

LE TIGNET 
 

MOUANS 
SARTOUX 

 
ST CEZAIRE 

 
LA TURBIE 

  
X 

   
X 

   

 
LANTOSQUE 

  
X 

   
X 

  
Alternance 1/3 ST MARTIN 

ROQUEBILLIERE 

 
LE TIGNET 

    
X 

   
Alternance 1/6 

 

 
L’ESCARENE 

  
X 

   
X 

  
Alternance 1/3 PEILLE 

LUCERAM 

 
LEVENS 

  
X 

   
X 

  
Alternance 1/2 

 
TOURRETTE 
lEVENS 

 
LUCERAM 

  
X 

   
X 

  
Alternance 1/3 PEILLE 

L’ESCARENE 

 
MAGNAN 

 
X 

       

 
MENTON 

 
X 
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CENTRE 

 
GARDE 

24h 
POSTEE 

 
GARDE 

12h 
POSTEE 

 
GARDE POSTEE 
SAISONNIERE 

 
GARDE 
POSTEE 
WEEK- 

END 

 
ASTREINTES 

MIXTES 

 
ASTREINTES 

PURES 

 
OBSERVATIONS 

 
CIS CONCERNES 
PAR LES GARDES 

TOURNANTES 

 
MENTON / FORTY 

  
X 

     
Juillet/Août 

 

 
MOUANS 
SARTOUX 

    
X 

   
Alternance 1/6 

 
AURIBEAU 

CABRIS 

LA ROQUETTE 

LE TIGNET 

ST CEZAIRE 

 
MOUGINS / 
CANNET 

 
X 

       

 
NICE NORD 

 
X 

       

 
PASTOUR 

 
X 

       

 
PEGOMAS 

  
X 

   
X 

   

 
PEILLE 

  
X 

   
X 

  
Alternance 1/3 LUCERAM 

L’ESCARENE 

 
PEONE VALBERG 

  
X 

 
X durant saison ski 

  
X 

  
Alternance 1/3 BEUIL 

GUILLAUMES 

 
PEYMEINADE 

  
X 

   
X 

   

 
PLAN DU VAR 

  
X 

   
X 

   

 
PUGET THENIERS 

  
X 

   
X 

  
Alternance 1/2 

 
VILLARS /VAR 

 
ROQUEBILIERE 

  
X 

   
X 

  
Alternance 1/3 ST MARTIN 

LANTOSQUE 

 
ROQUEBRUNE 
CAP MARTIN 

  
X 

      

 
ROQUEFORT LES 
PINS 

  
X 

   
X 

   

 
ROQUESTERON 

  
X 

   
X 

  
Alternance 1/2 

 
GILETTE 

 
ST AUBAN 

  
X 

   
X 

   

 
ST CEZAIRE / 
SIAGNE 

    
X 

   
Alternance 1/6 

 
AURIBEAU 

CABRIS 

LA ROQUETTE 
 

LE TIGNET 
 

MOUANS 
SARTOUX 

 
ST DALMAS 
TENDE 

      
X 

  

 
ST ETIENNE DE 
TINEE 

  
X 

   
X 

  
Alternance 1/3 

 
ISOLA 

 
ST SAUVEUR 
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CENTRE 

 
GARDE 

24h 
POSTEE 

 
GARDE 

12h 
POSTEE 

 
GARDE POSTEE 
SAISONNIERE 

 
GARDE 
POSTEE 
WEEK- 

END 

 
ASTREINTES 

MIXTES 

 
ASTREINTES 

PURES 

 
OBSERVATIONS 

 
CIS CONCERNES 
PAR LES GARDES 

TOURNANTES 

 
ST MARTIN 
VESUBIE 

  
X 

   
X 

  
Alternance 1/3 ROQUEBILLIERE 

LANTOSQUE 

 
ST SAUVEUR / 
TINEE 

  
X 

   
X 

  
Alternance 1/3 ST ETIENNE 

ISOLA 

 
ST VALLIER 
THIEY 

  
X 

   
X 

   

 
ST JEAN CAP 
FERRAT 

 
X 

       

 
ST LAURENT DU 
VAR 

 
X 

       

 
SOSPEL 

  
X 

   
X 

   

 
TENDE 

  
X 

   
X 

  
Alternance 1/2 

 
FONTAN 

 
THEOULE / MER 

 
X 

       

 
TOUR ROUGE 

 
X 

       

 
TOURRETTE 
LEVENS 

  
X 

   
X 

  
Alternance 1/2 

 
LEVENS 

 
VALBONNE 
SOPHIA 

 
X 

       

 
VALDEBLORE 

   
Hiver + vacances 

scolaires 

     

 
VALLAURIS 

 
X 

       

 
VENCE 

 
X 

       

 
VILLARS / VAR 

  
X 

   
X 

  
Alternance 1/2 

 
PUGET THENIERS 

 
TOTAUX 

 
CSP : 9 

 
CS : 6 

 
CPI : 7 

 
APS : 4 

 
CS : 0 

 
CPI : 33 

 
APS : 3 

 
CPI : 4 

 
APS : 2 

 
CPI : 6 
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Annexe 5 : Interventions par nature effectuées par le SDIS entre 
2014 et 2018 

 

2014 
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2015 
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2016 



42  

 



43  

2017 
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45  

2018 
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 GLOSSAIRE 
A.C.A. Aéroports de la Côte d'Azur 
A.D.E.M.E. Agence De l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie 
A.M. Alpes-Maritimes 
A.M.U. Aide Médicale Urgente 
A.N C.A Aéroport Nice Côte d'Azur 
A.O.C. Appellation d’Origine Contrôlée 
A.P.S. Antenne de Premier Secours 
A.R.S. Agence Régionale de Santé 
AMD Alerter, Masser, Défibriller 
A.N.TA.R.E.S Adaptation Nationale des Transmissions Aux Risques Et aux Secours 
A.S.L.L. Arrivée Sur Les Lieux 
B.H.N.S. Bus à Haut Niveau de Service 
B.L.S. Bateau Léger de Sauvetage 
B.O. Bureau d’Ordres 
B.O.D. Bureau d’Ordres Départemental 
B.R.G.M. Bureau de Recherches Géologiques et Minières 
B.R.S. Bateau de Reconnaissance et Sauvetage 
B.T.P. Bâtiment et Travaux Publics 
CAN. Canadair 
C.A.P.G. Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse 
C.A.P.L Communauté d’Agglomération du Pays de Lérins 
C.A.S.D.I.S. Conseil d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de 

Secours 
C.C.F.L. Camion-Citerne Feux de forêts Légers 
C.C.I. Chambre de Commerce et d'Industrie 
C.D. Conseil Départemental 
C.D.S.R. Commission Départementale de Sécurité Routière 
C.E.A. Commissariat à l’Energie Atomique 
CE.G.M.P. Cellule Groupe Milieu Périlleux 
CE.S.D. Cellule de Sauvetage Déblaiement 
C.G.C.T. Code Général des Collectivités Territoriales 
C.G.I. Contrat Général Interministériel 
C.H. Centre Hospitalier 
C.H.U. Centre Hospitalier Universitaire 
C.I.S. Centre d’Incendie et de Secours 
C.M.I.C. Cellule Mobile d’Intervention face aux risques Chimiques 
C.M.I.R Cellule Mobile d’Intervention face aux risques Radiologiques 
C.N.P.E. Centre Nucléaire de Production d’Electricité 
C.O.D.I.S. Centre Opérationnel Départemental d’Incendie et de Secours 
C.O.G.I.C. Centre Opérationnel de Gestion Interministérielle des Crises 
C.O.S. Commandant des Opérations de Secours 
C.O.Z. Centre Opérationnel de la Zone 
C.P.I. Centre de Première Intervention 
C.R.A. Campus Régional d’Apprentissage 
C.R.C. Cour Régionale des Comptes 
C.R.M. Centre de Regroupement des Moyens 
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C.R.O.S.S Centre Régional Opérationnel de Surveillance et de Sauvetage en Mer 
C.R.R.A. 15 Centre de Réception et de Régulation des Appels 
C.R.S. Compagnie Républicaines de Sécurité 
C.R.S.S. Compte Rendu de Sortie de Secours 
C.S Centre de Secours 
C.S.P Centre de Secours Principal 
C.T.A. Centre de Traitement de l’Alerte 
C’EST BIEN Chûtes-Etouffement-Sport-Transport-Brûlures-Intoxication- 

Electrocution-Noyade 
CADAM Centre Administratif Départemental des Alpes Maritimes 
CAPINAV Capacité nationale de renfort pour les interventions à bord des navires 
CEDRE Centre de documentation, de recherche et d'expérimentations sur 

les pollutions accidentelles des eaux 
CENALT Centre National d’Alerte aux Tsunamis 
CEPPOL Centre d'expertises pratiques de lutte antipollution 
CEREMA Centre d'études et d'expertise sur les risques, l'environnement, la 

mobilité et l'aménagement 
CHIM Chimique 
Co.D.E.R.S.T. Conseil Départemental de l’Environnement, des Risques Sanitaires et 

Technologiques 
Co.T.R.Ri.M. Contrat Territorial de Réponse aux Risques et aux effets potentiels des 

Menaces 
COIS Commandant des Opérations d’Interventions Spéciales 
COP-G Commandant des Opérations de Police-Gendarmerie 
CYNO Cynotechnie 
D.D.A. Directeur Départemental Adjoint 
D.D.R.M. Dossier Départemental des Risques Majeurs 
D.D.S.I.S Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours 
D.D.T.M. Direction Départementale des Territoires et de la Mer 
D.E.A. Défibrillateur Externe Automatique 
D.E.C.I. Défense Extérieure Contre l’Incendie 
D.G.S.C.G.C. Direction Générale de la Sécurité Civile et de la Gestion des Crises 
D.I.C.R.I.M. Document d’Information Communal Contre les Risques Majeurs 
D.O. Directeur des Opérations 
D.P.S. Dispositif Prévisionnel de Secours 
D.P.S.C. Dispositif Prévisionnel de Sécurité Civile 
D.R.E.AL. Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du 

Logement 
D.S.A. Défibrillateur Semi-Automatique 
D.T.A. Directive Territoriale d’Aménagement 
D.A.L. Dévidoir Automobile Léger 
DIV Opérations diverses 
DT ARS Direction Territoriale de l'Agence Régionale pour la Santé 
E.A.I.P. Enveloppe Approchée des Inondations Potentielles 
E.D.F. Electricité De France 
E.H.P.A.D. Etablissement Hospitalier pour Personnes Agées Dépendantes 
E.M.Z. Etat-major de Zone 
E.N. Education Nationale 
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E.N.S.O.S.P. Ecole Nationale Supérieure des Officiers de Sapeurs-Pompiers 
E.P.A. Établissement Public d’Aménagement 
E.P.A. Enquête Permanente sur les Avalanches 
E.P.C.I. Etablissement public de coopération intercommunale 
E.P.I. Equipement de Protection Individuel 
E.R.P. Etablissements Recevant du Public 
E.S.C. Engagés du Service Civique 
ENEDIS Gestionnaire du réseau d'électricité de France 
F.D.F Feux de forêt 
F.D.N. Feux De Navire 
F.G.M.P. Fourgon Groupe Milieu Périlleux 
F.M.A. Formation de Maintien des Acquis 
G.A.F.F. Groupe d’Appui Feux de Forêts 
GALIM Groupe Alimentation 
G.F. Groupement Fonctionnel 
G.I.F.F Groupe d’Intervention Feux de Foret 
G.I.G.R Groupe d’Intervention à Gabarit Réduit 
G.I.L. Groupe d’Intervention Lourd 
G.I.P. Groupe d’Interface Péri urbain 
G.I.R. Groupe d’Investigation et de Reconnaissance 
G.I.S. Groupe Inondation Sauvetage 
G.M.P. Groupe Milieu Périlleux 
G.R.D.F. Gaz Réseau Distribution France 
G.R.I.M.P. Groupe de Reconnaissance et d’Intervention en Milieu Périlleux 
G.S.A. Groupe Sauvetage Animalier 
G.T. Groupement Territorial 
GIP Groupe d’Intervention Péri-urbain 
GNR Guide National de Référence 
H.B.E. Hélicoptère Bombardier d’Eau 
I.C.M. Interventions à Caractère Multiple 
I.C.P.E. Installations Classées pour la Protection de l’Environnement 
I.D.S.C. Inspection de la Défense et de la Sécurité Civiles 
I.G.H. Immeubles de Grande Hauteur 
I.N.S.E.E. Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques 
I.S.P. Infirmier Sapeur-Pompier 
I.S.S. Intervention Site Sous-terrain 
IMPACT Immédiat Management Planification Action 
INC Incendie 
J.S.P. Jeunes Sapeurs-Pompiers 
LN PCA Ligne Nouvelle Provence Côte d’Azur 
M.I.N. Marché d'Intérêt National 
M.S.K. Medvedev-Sponheuer-Karnik 
M.S.P. Médecin Sapeur-Pompier 
N.O.V.I. Nombreuses Victimes 
NRBCe Nucléaire Radiologique Biologique Chimique Explosif 
O.I.N. Opération d’Intérêt National 
O.I.V. Opérateurs d’Importance Vitale 
O.P.T. Ordre Particulier des Transmissions 



50  

O.R.SE.C. Organisation de la Réponse de Sécurité Civile 
O.Z.E.A. Observatoire des Zones et Espaces d’Activités 
O.P.S. Officier de Permanence Secteur 
OPS Opérations 
P.A.C.A. Provence Alpes Côte d’Azur 
P.A.T.S. Personnels Administratif, Technique, Spécialisé 
P.C. Poste de Commandement 
P.C.A. Plan de continuité d’activités 
P.C.E. Porte-Cellule 
P.C.E.H.R.1. Porte-Cellule Hors Route 
P.C.O. Poste de Commandement Opérationnel 
P.C.S. Plan Communal de Sauvegarde 
P.G.C. Procédure Gaz Classique 
P.G.H.M. Pelotons de Gendarmerie de Haute Montagne 
P.G.R. Procédure Gaz Renforcée 
P.I.B. Produit Intérieur Brut 
P.J.J. Protection Judiciaire de la Jeunesse 
P.L.G Plongée 
P.L.U. Plan Local d’Urbanisme 
P.M.A. Poste Médical Avancé 
P.N.R.A.N.R.M. Plan National de Réponse à un Accident Nucléaire ou Radiologique 

Majeur 
P.O.J. Potentiel Opérationnel Journalier 
P.P.R. Plan Particulier de Risque 
P.P.R. Plan de Prévention des Risques 
P.P.R.I. Plans de Prévention des Risques Inondations 
P.P.R.I.F. Plans de Prévention des Risques Incendies de Forêt 
P.P.R.N. Plans de Prévention des Risques Naturels 
P.P.R.T. Plans de Prévention des Risques Technologiques 
POLMAR Pollution Maritime 
PRV 1 Enseignement de prévention de niveau 1 
PRV 2 Enseignement de prévention de niveau 2 
PRV 3 Enseignement de prévention de niveau 3 
PSB Plan de Secours Binational 
R.A.I.D. Recherche Assistance Intervention Dissuasion 
R.D. Route Départementale 
R.D.D.E.C.I. Règlement Départemental de Défense Extérieure Contre l’Incendie 
R.N. Risque Nucléaire 
R.O. Règlement Opérationnel 
R.O.D. Règlement Opérationnel Départemental 
R.T.E. Réseau de Transport d'Electricité 
RAC Référentiel Activités Compétences 
RAD Risque Radiologique 
RCH Risque Chimique 
REAC Référentiel Emplois Activités Compétences 
RTECH Risques technologiques 
S.A.I.P. Système d’Alerte et d’Information aux Populations 
S.A.P. Secours A Personne 
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S.Co.T. Schéma de Cohérence Territoriale 
S.D. Sauvetage Déblaiement 
S.D.A.C.R. Schéma Départemental d’Analyse et de Couverture des Risques 
S.D.A.S.P. Schéma Départemental d’Accessibilité des Services au Public 
S.D.E. Sauvetage Déblaiement Equipier 
S.D.I.S. Service Départemental d’Incendie et de Secours 
S.E.M. Société d’Economie Mixte 
S.E.VI Sauveteur en Eaux Vives 
S.G.D.S.N. Secrétariat Général à la Défense et la Sécurité Nationale 
S.L.L. Sur Les Lieux 
S.M.G.A. Sauvetages Maritimes de Grande Ampleur 
S.M.O. Secours en Montagne 
S.M.U.R. Service Mobile d'Urgence et de Réanimation 
S.O.S. Section Opérationnelle Spécialisée 
S.O.S.N.A. Section Opérationnelle Spécialisée Nautique 
S.O.S.S.D. Section Opérationnelle Spécialisée Sauvetage-Déblaiement 
S.P. Sapeur-pompier 
S.P.P. Sapeur-pompier Professionnel 
S.P.V. Sapeur-pompier Volontaire 
S.R.S Schéma Régional de Santé 
S.S.I.A.P. Service Sécurité Incendie et Assistance à Personnes 
S.S.S.M. Service de Santé et de Secours Médical 
S.U.A.P. Secours d’Urgence A Personne 
SAMU Service d’Aide Médicale Urgente 
SATER Sauvetage Aéro-Terrestre 
SAV Sauvetage Aquatique 
SINUS Système d’Information Numérique Standardisé 
T.M.D. Transport de Matières Dangereuses 
U.D.S.P. Union Départementale des Sapeurs-Pompiers 
U.L.M. Planeur Ultra Léger Motorisé 
U.T.A. Unités de Traitement de l’Alerte 
U.T.S. Unités Territoriales Support 
U.M.D. Unité Mobile de Décontamination 
V.C.R.I. Véhicule de Contrôle Radiologique des Impliqués 
V.G.I.R. Véhicule Groupe d’Investigation et de Reconnaissances 
V.I.R.R.A.D. Véhicule d’Intervention face aux Risques Radiologiques 
V.L.G.M.P. Véhicule Léger Groupe Milieu Périlleux 
V.L.H.R. Véhicule Liaison Hors Route 
V.L.I. Véhicule Liaison Infirmier 
V.L.M. Véhicule Liaison Médicalisé 
V.L.T.T. Véhicule de Liaison Tout Terrain 
V.P.L. Véhicule des Plongeurs 
V.R.C.H. Véhicule Risque Chimique 
V.S.A.V. Véhicule de Secours et d'Assistance aux Victimes 
Z.A.E. Zone d’Activité Economique 
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